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REMISE EN VALEUR DU BATIMENT

Stud^on dans la vîîle ,

Les qualités sp^^es du musée résident
princçalement dans le cwasstëre monumental de
l'é^fice. Malgré cette jnopumeatalité dBinensioimeUe,
^ piésence du bâtiment est peu ressentie comme
déteimmante visuellemeot et ̂ patialemeat. Sa position
ïopographique entre « deux fleuves à voitures », eux-
mêmes boriés de «rives àpiétons» peu ou pas du
tout fiéquentées, renforce sa situation pour ainsi dire
insulaire et rend son accès problématique. Cette
impression d'insularité est renforcée par la prcsence
de deux ponte qui relient le bâtiment au reste de la
vflle.
Dans la mémoire collective genevoise, le musée est
bien situé comme institution mais moins bien situé
spatialemen^ ce qui n'est pas le cas pour le musée
Raft, un des acteius principaux de la place Neuve.
La façade principale, se trouvant sur im déiuvelé par
c^pprt aux deux axes jroutiers et conapraiant J'eaûée
piicxapale, s'gl»ojxie par le côté et ne dispose pas d'un

d^aigemeDttfipBlal jsuflBsant, la rue Charie? Galland le
si^aaïintdyjaidm dç rohservatoire.
La Çïe<atipn d'une èqïlanade dans te jaidia et la
supiMçssion di» ttgfîc SUIT la me CSiades Galland
rcgualifierait la.cgipni,ui:tç,atalité de Gette ̂ çade et lui
oi5§nrait le recul nécessaire pcnir une meilleure
lisibffité.
Pour renforcer visuellement la présence du musée,
feciliter son repérage dans la ville et dans la mémoire,
un dispositif de supports d'mfonnatiofn constitué de
panneaux posés le long des soubassements de l'édrfice
sur les façades principales et latérales est proposé. Ces
panneaux remplaceront les grilles en fer foigé
royiUées et impliqueront la suppression des puits
anglais et l'obturation des fcuptres en chêne doimant
sur les firtyres salles d'expositians temporaires. Les
Irottoirs seront élaigis pour pennettre une meilleure
leçtuiç des Saçadçs latérales et de I^ur.signatis^tion,

^'-.W^ïSVK^ ..-.^

Cinalit des moséeï

Panneaux, dé siçnaljîatiopi : entiée Jaques-Dtalcroze

DiffgnoaSc et proposition df restauration

Pour redonner à cet édifice la présence qu'il mérite
dans la ville, son enveloppe extérieure doit êtoe
rcstaiaée et les espaces intérieurs réîigbflités afin qu'ils
retrouvent leur aspect d'origine.
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Les façades en pierre appareillée (savonnière) et les
soubassements en roche du Jura sont en général en
bon état, quelques pièces des comiches se désagrègent
et seront remplacées. Les gaz d'échqîpement et la
pollution de l'air ont noirci les paremenls extérieurs.
Après un lavage à l'eau et un brossage, elles
retrouveront leur couleur d'origine. Les joints seront
contrôlés et repeints. Sur les comiches, des fils
métalliques assurent la protection anti-pigeons; 'us
sont détenais et ne remplissent plus leur rôle. Ils
seront réparés et des compléments seront posés sur les
parties saillantes de l'édifîce. Les toitures en aidoise
naturelle sont entretenues et paraissent en bon état; les
ferblanteries des toitures et des façades extérieures
sont en cuivre et leur état de conservation est bon.
Toutefois, le cuivre a provoqué des coulures vertes sur
les parties supérieures des façades. A terme, ces
ferblanteries devront être remplacées par des nouvelles
ea cuivre étamé. Les feiblanteries de la cour intérieure

sont en ziac et seront contrôlées; si nécessaire, elles
seront remplacées par des nouvelles en cuivre étamé.
Les vemères à simple vitrage semblent saines. Les
volets d'obscurcissement ne foncdonnent plus.
Quelques verres ont été remplacés par des nouveaux
de qualités diverses. A tenue, elles devront êtte
équipées de doubles vitrages isolants pour éviter les
déperditions de chaleur. La peinture du plafond des
voûtes de l'escaUer principal au niveau beaux-arts
s'écaille, probablement dû à une mauvaise isolation
des toitures produisant de la condensadon; à conttôler.
La vemère centiale, dans le hall de ('étage des beaux-
arts doiuant accès aux deux salles principales, est
endommagée et sera remise en état. Les portes
métalliques donnant accès au passage à voitures
depuis chaque boulevard nécessitent un contrôle et
une remise en état générale. Leurs parties supérieures
vitrées seront réhabilitées pour amener un peu de
lumière naturelle aux espaces de travail. Les fenêtres
métalliques sont conservées dans leur intégralité amsi
que les vitraux. Le simple vitrage de ces fenêûïs ne
répond plus aux critères climatiques et de sécurité.
Divers systèmes de protection anti-solaire en place à
l'intérieur des salles, tels que panneaux en bois,
rideaux, lamelles verticales, stores en toUe, stores à
rouleau, murs en maçonnerie, etc., donnant à la façade
un aspect hétérogène et disgracieux, seront supprimés.
Les fenêtres de l'escalier monumental donnant sur la

cour intérieure, qui ne sont plus étanches, seront
conservées et protégées par la nouvelle façade en
verre.

%K'
* * _>^ ^

"1

Façade princyde: fonds de ninr ai pierre iyparelUée noircis,
codnres vertes sur les parties snpérieuTes

T'^

Vue des toitures côU cour

Rideaux d'obscufdssement salles du rez-de-chaussée
supérieur
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Des nouvelles fenêtoes métalliques à double vitrage
isolant fenneront les arcs de la galerie couverte de la
cour. A tenue, les fenêtres en bois des étages donnant
sur la cour intérieure pounaient également eue
remplacées par des nouvelles fenêtres métalliques à
double vite^ge isolant.
A lïatérieur de l'édifice, plusieurs transfisrmatioûs ont
eui Uw depfos la constiuction de l'édifice à nos jours:
obtysation partielle des fenêtres, côté boulevaids
Jaqpçs Dalcroze et Heh^étique amsi que côté passage
Buiisuaaçhi, par des murs en maçonnerie à couverte
hoiizontale; remplaoeinient des sols d'origine par des
sois en marbiie et moquette; mise en place de feux
ptefiîdds mét^Iigues et en plâtre; insertion de deux
asoRnsoitTs; iasteUation de cloisons vitrées devant la
cage â'escalier boiiJevari Jaques Dalproze;
wt^asa^/emest d'yae cuisine, etc. Pour redonner à
l'édifiqe son iinagc d'origine, il est nécessaire de le
d^gçr des interventions antérieures qui nuisent à sa
lecture et empêcheot le dialogue .entre l'espace
archilteçtuial et les collections.

fta.aeâhni»éé inKiieia: Ses murs ta safoaaeM à couïerte
liodïontfile doublaat la façade et mitsquat les fenêtres
iBÉtoUiqnps i plein ciatoe, Le inujet prfyoit la sigqn'esfon de CCB

Instaurions techniques

Actuellement, il n'eîdste pas un concqit énexgetique
global. Il doit être établi sans tarder afm de définir les
nouveûes éoeigies et installations qui assureront le
bon fenctionnement du musée.
Au stade actuel nous constatons que :
* le système de chauffage au mazout, distribué par des
radiatears placés daais les ssltes sous îes fenêtres,
fbncdonne et pourrait être maintenu sous réserve d'un
bilan âiejgétique. Les quelques radiateurs d'origine en
place dans les salles beaux-arts senmt siçprunés et
âépïacés vers les mus de refend.
. le renouvellement d'air des salles d'exposition se &it
en ouvrant les fenêtres. Aucun contrôle climatique et

' de sécurité c'est possible en laissant les fenêtres
ouvertes. Malgré le peu d'uifonnatioos concemant les
installations de ventflatioo, il paraît judicieux de
conserver la gaine en plâtre située dans le sous-sol
côté passage Buriamacbi et la sous-station de
ventilation esustante dans le passage à voitures. Le
systsHue actoel doit être revu afin quïl puisse assurer
le renouvellement d'air <}aos toutBS les salles
dle3q)ositiïm, le refioidissemeat et Iliumidification de

l'air dans certaines salles où des objets plus délicats
sont e?qposés. Une nouvelle spus-station de ventilation
au prearier sous-sol alnneatçi^ toutes les nouvelles
salles ainsi que les salles d'expositions temporaires.
Des liaisons verticales à créer distribueront les fluides
à tous les niveaux. La reprise et l'évacuation d'air se
feront par les soupiraux situés dans la façade du
passée Buriamachi.

Preauff toy; ttditteur-si^e daB les salles beaus-aïfa
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LES POINTS SENSIBLES

Circulations et nouveaux e^aces

La complexe inscription topograpîaque du bâtiment se
répercute à l'intérieur de l'édifice et plus
particulièrement dans les circulations.
Bien que strictement symétrique, la planiméteie se
trouve dérangée par la distribution verticale qui offre
plusieuis possibilités d'iyproche, une sorte de boucle
en spirale. Depuis l'entrée on peut soit rester au même
niveau soit descendre ou monter. Comment choisir ?

Certes, l'escalier monumental invite à monter, mais le
choix reste aléatoire. On est ainsi invité à parcourir le
musée daiis une sorte d'escalade, d'explorarion d'une
caveme où les asceasions et les descentes se

succèdent. Cette alternance peut constituer ime
e3q)érience spatiale intéressante, riche en
rebondissements et siuprises, mais fatigante pour les
visiteurs. L'ascenseur existant ne répond pas à une
bonne fluidité verticale des visiteurs du fait de son
éloignement de l'accueil. On est donc amenés à
proposer deux nouveaux ascenseurs vitrés reliaal, à
travers une plate-fonne de distribution, tous les
niveaux et se prolongeant jusqu'aux nouveaux espaces
créés au deuxiàme sous-sol. Ce nouveau dispositif
double, par une vemère verticale ti'ansparente, la
façade sud-ouest sur cour, améliore les accès aux
étages et l'orientation des visiteurs. Depuis l'accueil et
les salles beaux-arts, on y accède par les portes-
fenêtres existantes et celle à créer. Aux autres étages,
les deux premières fenêtres des façades latérales
seront traiisformées en portes pour créer des liaisons
avec la passerelle.
Cette mtervention dote la cour intérieure d'une
nouvelle perception spatiale et visuelle; en eflfet, ce
pan de verre agit comme un écran sur lequel se reflète
l'ensemble de la cour qui se modifie en fonction de la
lumière et du temps.
Ce nouveau voliune devient un point fort du musée,
capable d attirer le public vers la cour. Dans le même
sens, la galerie couverte sera aménagée afin de
recevoir la libraire, la médiathèque et la salle
pédagogique. Ces nouveaiix espaces chauffés seroot
séparés de la cour par des vitrages ouvrants. La cour
restera à ciel ouvert, conservera le bassin, permettra
l'exteiision de la cafétéria en été et l'accueil des

manifestations exceptionnelles. Son revêtement
minéral rendra possible la mise en place d'expositions
en plein air.

Niveau rez-de-chaussée inférieur

pareouns principal

pareoins secoadaire

plate-forme de distribution

Rez-de-diaosée siçérieur: vue de la plate-fonne de
distributiai et des nouveaux ascenseuis
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Sous la cour seront creusés deux niveaux qui
abriteront la salle de conférence, les services, l'abri des
biens culturels, les dépôts ama que les locaux
tedmiques et de gestion des collections Le
dégagement attenant à la salle de conférence sera
eclauç naturellemejit par la vemère et desservira
^Sssawnt les salles d'expositions temporaires et
tl'arçiiéologie rçgioaale.

pnp nouveUe cuisine plus spadeuse sera réaméaagée
i^aas b paifie npid-ouest de la roeizzaoùie sur le

. pSBWi^ea. voituiçjs, dotée d'une veiràlatipn mécanique
^^xil'unjour ogtaiel; elle sera r^ d&rectementaux
^alfes du sous^parl^sceDsem4eaîTV]^ existairt.
Jjes pezzawses des atelieis des artiçaiis, 8<rtuelIemeDt
SEfal^. ?^aûs<c®/P^ss^g®> seront desservies par ime
|pas3CTeUe métallique îiçcessible depais le niveau de la
cafétéria.

La couverture de la ww

La couverture pennanaite de la cour n'a pas été
retenue dans la proposition pour les raisçsis suivantes:
. l'acoustique de lacourdeviendrajt. probjématique
. le bflan éneigétique serait dé&voi^le
. le coût élevé ne justifierait pas Ja aaÊce gagnée
. l'impart visuel sur le fionton <te la feçadesud-ouest
nuirait à l'aiidutectare.

a

L'AMENAGEMENT DU MUSEE ET DE SES
COLLECHONS

LaconcepSw muséologique et la {a-ésentt^on des
collections

Pour redoimer un Douvel aurait aux coUections, la
,^s^ nniséologie doit obéir à un jscenario ùiterae qui met en

relation les objets, d'art e2q)osés et leurs coiitenus avec
Içs sigïports et la voluinétrie des salles. Malgré une
retetiye unifomuté des salles d'eïgwsirion, ~il faut
aborder chaque collection et son eqiace de manièrc
particulière. Proposer pour chaque salle un script, une
dramatiugie adéquate. Créer une suite de séquences à
la. manière d'un inontage cmématogiaphique en les
articulant par des modules didactiqufô (bornes
interactives, eî^ositions dosaa), pour relanper
Imtérêt du visiteur. Srtroduire des pauses. Proposer au
visiteur des eîqïériences spatiales et visuelles qui se
Gxssxt dans sa mémoire comme appaiteî^gt au Musée
d'Artetd'ffistoire.
La cohérence des lieux d'exposition est âssuree par
une sélecdon restreinte de inatériaiBî, couleuis,
éclairages et par l'umté du mobilier (viùines, socles et
supports), du giqitusme et de la signalis^ion.

NouyeUe cnirine w4cts»s 4npa»Wt à voituw

'^-SSSSVyî^S^fA '.<

Prq»osition pour une talle d'acheologie antique
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Proportions d'aménagement de quelques salles

La salle des armures:

Actuellement, la saUe des annures a uû air désuet et
trop statique par rqïport à l'événement relaté, à savoir
l'Escalade. De plus, les vitrines entre les arcs divisent
la surface de la salle et empêchent la circulation fluide
des visiteurs.

Deux « murs vitrines » seront disposés dans le sens
longitudinal de la salle. Dans l'espace entre les deux
murs, un escalier pennettra au public de se inettre en
situation, comme une méfaphore de l'événement
historique relaté.
A l'intérieur des vitrines seront exposés les annures et
autres objets rclatife à l'Escalade.

Les salles des instruments de musique - création d'un
mur sonore:

iQstnunents de musique accrochés sur le mur de
refend (à des hauteurs et distances différentes). Devant
chaque mstnunent, le support d'mfomiation sera
équipé d'une borne sonore qiii pemiettra de déclencher
le son correspondant à l'insfrument Ces supports
feront o£5ce de barrière de protection eatre les
visiteurs et les instnnnente. A l'entrée et à la sortie de

la salle, le visiteur entendra. un morceau de musique.

^& . ' l.. ! i-,

ProtecHon des oeuvres

Pour répondre aux consignes clùnatiques, il est
indispensable d'améliorer le coefficient fhennique des
simples vifrages. Un panneau intérieur coiilissant sera
installé dans les embrasures de toutes les fenêtres des

salles d'exposition, à l'exception des salles beaux-aits
du rez-de-chaussée supérieur.
Ce panneau plein créera une barrière verticale chaude
devant la fenêùe et empêchera le fioid de rentrer, en
même temps, il protégera les objets et les visiteurs de
la lumière naturelle et du soleil. Ce système amovible
et réversible pennettra en tout temps d'admirer les
vitraux, d'utiliser à son gré la lumière naturelle et de
conserver les fenêtte dans leur intégralité.
Les fenêtres donnant sur les salles historiques ne
seront pas équipées de ce dispositif. Le doublage
actuel sera maintenu.

EXTÎRIEW  5EVEE?'S1ANTE

INTERIEUR RADIATEUB EXISTANT

'DOUBl«GE. PAWEAU
PtEIN COUUSSANT
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Sécurité

Le système d'alanne péritAérique en place à
l'extérieur de l'édifice sera maintenu et devra être
installé sur toirtes les ouvertures de la cour intérieure.
Le nouvel aménagement du deuxiàne sous-sol
pennetûa l'ouveriure du musée par secteurs. Les
manifestations culfauelles et certains veraissages
pourront avoir lieu en dehors des heures d'oiiverfaue
du musée, l'accès étont possible depuis le boulevard
Jaques Dalcroze.

Edwages naturel et artifiael

A l'origine, les salles du musée étaient éclairées
naturellement. Depuis, de nombreux dispositife ont été
iostallés pour filtrer la lumière naturelle qui, peu à
peu, a été remplacée par la lunière artificielle.
Aujouidlui, le wsiteur ne perçoit pas la dififêrence
entn? l'éçlairage de l'eîqposition et l'éclairage général
ou de mise en valeur de l'arohitecture.
Les saUes d'ejqposftion sont équqiâss d'une multitude

dp luminaires: içîparcïïs consommant trop d'électririté
avec des ançoules de courte duiée, lampes halogènes
» haute tension plutôt qu'à basse tension, appareils
aumquant d'accessoires pour prot^er tes objet et les
Visiteurs.
Dans certaines salles, les supports de l'édauage sont
siudimenaonnés et dérangent foitemeaot re5g»osition.
Beawoup de luminaires en place actuelleinent dans le
miiséç ne répondent plus aux critèfes d'économie
d'énêsgie, prolççtioD des objets, qualité de lumière et
âe'n^lage.

Divers types de rails et de spots de dififérents
feuoisseurs sont incompatibles les uns avec les autres.

Un nouveau concq)t global d'éclairgge doit être établi
pour l'ensemble du musée, qui tiïanie compte de la
sçâaogi%)hie. Il s'agit de toouypr gn équilibre entre

BflTSE

Vn papppius éclairé guidlçiatt le ,yi§ïtRwr, conuoe un SI
çfflidyrt^àtrawrs. l'e^situîii,,^
ÇçgariOhaque sàll^^lhinu^^ doit être
^B ;^ÇîpBntple, lim^it^^ des
o^iRfs ^ppsés (^:^ ï^eutral^^^R^^
wiauratges clair sit t^ciu, édau^ ̂  41îii?NtiPcture'
etaç, A <s^ JHro^ prioc^»^ ̂  lisss efifets
ctunplémeittaircs, de ma.nièie plys ^iegerc, qui
souligneront certains détails de la mise en scène. Le
choix et la position de chaque luminaire seront
eflfectués en suivant strictement le concept de base et
les intaitions dramaturgiques.

""' " pntocticn p&iph&iquê

secteur pouvmt îbç utilisé de manièfe
mièpatdmft en dehois des heures
d 'pwertwe A» nnsée

DWMS types de huanMreB coli»hitont au plafond
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L'installarion de rails à trois phases dans tout le musée
est une amélioration tedmique indispensable. La
première phase sera utilisée pour la lumière générale,
la deuxième pour les objets exposés et s'endendiera à
rentrée des visiteurs dans les salles, la troisième sera
réservée aux luminaires complémentaires enclenchés
lorsque ceux des phases l et 2 ne suJGBront pas. Par
exemple, dans les salles éclairées par la lumière
aaturelle, des liuninaires s'éclairenmt quand la lumière
naturelle deviendra insufiSsante. Ces réglages peuvent
être effectués par un oidmateur ou par des senseurs
placés dans les salles qui mesiireront l'intensité de la
lumière.

Propositions d 'éclairage pour quelques saUes

Accuejl-entrée:
C'est un lieu sombre et son architecture devra être
mieux mise en valeur, les points d'infomiation
éclairés ponctuellement.

Circulations:
Revoir l'éclairage de mise en valeur ardutectunde.
Certains luminaires ont ime qualité de lumière peu
sadsfaisante. Dans certains cas, la phase trois sufBra..

Rez-de-chaussée inférieur:
Les salles historiques sont très mal éclairées; les
luminaires éblouissent le visiteur. La lumière
principale devrait imiter la lumière du joiu-, ce qui
coireqmnd aux faits historiques de perception.

Entresol:

Dans la salle de l'argenterie, la lumière naturelle
suflBrait. Poiirtant, des luminaires au plafond et des
vitrines éclairées sont en place. La phase 3 semble
suÉBsante.

Premier étage:
Dans certaines salles beaux-arts, les rails au plafond
sont surdimensionnés et leur nombre est ttop élevé.
Les spots PL naanquent d'accessoires. L'éclauage
devra être doux et difl&is, entre 40 et 80 lux. Les spots
PL devront être enclenchés dans la phase l et les spots
halogènes dans la phase 2.

Dans les salles beaux-arts consacrées à la gmvure, le
plafond suspendu devra être supprimé; les spols PL
éblouissent le visiteur et provoquent des taches
irréguUères sur les parois. La lumière du jour doit être
complètement exclue en femiaat le toit de la verrière.
Des lampes de décharge derrière la verrière seront
mstallées pour assurer un éclairage entre 40 et 80 lux.

' s

ï ^ -^1

Les supports de t Téclairag& sont suii&ncnsionnés et niriscot
au caractère de la salle
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Dans les salles beaux-arts consacrces à la peinturc et à
la sculpture, la lumière du jour qui pénèûie par les
verrièrcs domie aux ouvres une présence magnifique.
Cette lumière du jour devra être fiitrée par des stores
pour gaiantir la protection des ouvres. Les storcs en
place qui ne faactiojment plus devront être équipés de
cpnunandes électriques avec saxseuis qiù mesureront
lïutensité dç la lumiàre et régleront l'ouverturc des
storcs en fonction de l'eflfet souhaité.

La présence d'une multitude de spots halogènes
ancasÈrés dans la venièTc est mcomprchensible. Ces
spflts produisent une lumière jaune qui modifie la
couleur des oeuvres et produit des tadies sur les
parois. La cohabitation entre la himière du jour et les
spots halogaies est très gênante.
Un éclairage entre le toit et la vemère avec lampes de
dédiatge spéciales, en dùect ou en indirect selon
l objet à éclairer, conservera l'impression que le soleil
écrire la salle.

Ecïairûge des façades
Edairage de base, doux et r^ulier, sans metee trop
d'accMrt sur les détails. Sur ce fond, des accents plus
forts peuvent être donnés pour sotdjigaer par exemple
certains détails d'architecturc, l'entrée princqiale, etc.
Uminaires économiques avec ampoules longue durée
placés à l'extérieur du bâtiment, sur le doinaine public
ou intégrés dans les façades. Etude conplète à
effectuer par des spécialistes. Toutefius, nous
considérons que cet éclairage n'est pas prioritaire
compte tenu des améliorations uigeotes à effectuer
daiis l'éclawage intérieur.

Infimmaffon, communicaïion etsgnaléûque interne

L'accueil restera à son emplacement actuel, son
aménagement sera revu en repositionnant le mobilier.
Ici, le visiteur trouvera les premières infonnations
gâtérales (dépliants) qui le guiderout 'îane son
parcours à travers les saUes d'e^osition. A chaque
niveau, un plan synoptique mdiqueia le contenu
gâiéral de l'étage. A l'entrée de {Aaque salle, un
support fixe indiquera le numâro de la salle, la
diéùiatique et le contenu.

Dans le bâtiment une signalisadon adéquate fléchera
le parcours conseillé.
Les sorties de secoius et les chemins de fiiite seront
indiqués par un balisage spâafique.

l t

CfldBft .nb» I 'éiâai^ge naturel et ulificiel

Accueil: proposition de mobilier



Musée d'An et d'Histoire - rinovatica et riamàiagemeat LES ETAPES DES ETUDES ET DES TRAVAUX

Des compléments d'information sur support
multimédia seront placés dans les salles de repos, la
médiathèque et dans certaines salles pour le visiteur
qui souhaite approfondir un sujet particulier.

Pendant toute la Airée des travaux, une salle pourra
être consacrée aux infonnations siu- les fravaux en

cours avec présentation de plans et programme. Un
fihn vidéo sur le suivi du chantier poiurait être tourné
par des étudiants des écoles genevoises et projeté en
boucle. Une conférence de presse amiuelle informerait
le grand public.

LES ETAPES DES ETUDES ET DES TRAVAUX

Les phases de réalisation prévues dans le plan
directeur devraient être inversées compte tenu des
nuisances importantes que le chantier de la cour
occasionnera et du manque d'infi'astructures
techniques permettant un aménagement adéquat des
salles.

Le programme schématique ci-dessous indique les
étapes principales envisagées.

Si le délai de 2010 n'était pas impératif, la durée des
travaux pourrait être raccourcie; les phases 4 et 5
pourraient se réaliser simultanément.

S ^i «ni i-fi 1-1 1-1 n .^1.^. m

information générale

A infomittion pour chaque niveau

. infonnation pour chaque salle

ETAPES 1995 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010

PHASE l

FHASE2

PHASES

PHASE 4

FHASE5

PHASE 6

PHASE?

HiASBS

Phase l : études, crédits, autorisations
Phase 2: déménagement aux Casemates
Phase 3: installation provisoire des collections dans les anciens bureaux
Phase 4: travaux sous la cour, installations techniques
Phase 5: restauration des enveloppes extérieures
Phase 6: aménagement par étapes des salles (anciennes et nouvelles)
Phase 7: installation des collections
Phase 8; ouverture de toutes les salles au public

10
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GROUPE DE TRAVAIL

Architectes

Antoine Galeras, Isis Payeras,
Française Caleras Pierre-Alain Mottier, Nicolas Bassand Jayier Lopez,
David Ghana, Valérie Skowrondti '

Consultant

Costas. Socratidis, architecte, Genève

Experts

Bourquin & Stencek, mgénieurs civils, Genève
Mati, éclairagiste, acousticiCT, Wâdenswil
D. Chuard, physique du bâtiment, Lausanne
P. Chuard, ingénieurs chauffage et ventilatiojn. Le Mont-syr-Lausanne
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LA MODIFICATION DU RAPPORT MUSEE /CONTBCTE URBAIN
le. "'"séed'artrtd'l"stoire est împla"té àam ""e situilbo" urtla"re historiquement et topographlquement fortement mai-

1 nhsaux (te plateau des Tranchées et les faoutevaids Hehrétique et Jacques'Dalcroofquionentait
aujouid'hui encore la distributfon, les accès et les rapports à l'enrironnemeat uibaîn proche.

traitement de ses fa^des. de ses ouvertures (vitrages) ainsi que par les actuelles diculations 1
ne permettent auain rapport wsud avec les espaces au delà des murs de façaite du musée ainsi qu'avec fespao de'la'am

(ée. L'implantatton topographique particulière du bâtiment, à la fois en contnbasrt en position do'minante'sera'm'w CT"fiiî
dence par te nouveau traitement des accès.

LE NOUVEAU MUSEE IB ACCES ET LES PARCOURS
Ocpuis la rue Oiaries Calland, en lieu et place d'accéder au musée par un
escalier débouchant sur un înyosant portail tfentrée, te visiteur empnintera
un paaage en pente doua, tfacdks fadle, se prolongeant en avant de la faça-
de sur jusqu'au trottoird'où il apenwna déjà ('espace intérieur de la cour dont
l'&lairage contrastera avec celui du passage d'accês.

Dès son arrivée dans la cour couverte, le visiteur comprendra d'emblée (a par-
ticularité du lieu et percevra le nouwau système de ciiculation reliant tesdif-
fërentes parties du musée : te guichet tfaccès aux eqwritions permanenlo,
['ascenseur conduisant aux flaterf» qui permettent de se rendre dans tes d»-
Rrentes saHes cfexpositfon d sur lesquelles transitent les visiteun, rescaHer
menant au sousml, les accès aux exposituns temporaires s'rtuêes S gauche et
à dniite de (a cour et enfin ta rampe conduisant à ta 5atle de conRreno dtou
la lumière venant de la wrriêre peut passer jusqu'au déambulatnîre qui entou-
re la salle. A cet endroit pounont se tenu- des expositions thématkiues, d'ou le
visiteur entreverra à ttaven tes ulomies, les sculptures, les lapid'aires et les
bas retiefa de l'exposition d'aichéofogfe la lumîère qui filtre par les fenêtres
des façades donnant sur tes boutevaids.

D& son amvée dans la cou( te vîsîteur pourra également percevoir derant lui
qu'aiMielà des colonnes, qui ont remplacé une partie de la façade sur (e pas.
sage Burlamachi, l'espace trouve un pn>bngement vers l'extÉrieur dans "une
cour plantée, susceptible de nscswir des oyvres d'art et d'autres manlfesta-
tions.

^.^-^âSf^, ^,
M ' ' . -S ^
;y , K
t.-

'<-" '- ,.. -. '.". '"^î
^&^. yl.^^-^.\

Cetta protongation de te cour intérieure deviendra aussi un nouvel espace d'accês depuis fe boulevaril Hehétiaue et le bou-
l musée. Ce nouveau portfque tfaccueil donnera accès

à la salle de ronfêrence, au café du musée en dehors des heures d'ouvertuie, à la Rbrairie et aux^'posrtionstempoTOres''

La dématënalisatfon du socle de )a façade du musée sur te passage
Buriamachî sera réalisée par des grandes colonnes, fragments de façade qui
forment le portique d'accès bas au musée, elle partidpe à léaliser ruràté
entre IM deux cours mais aussi à rechercher la continuité avec les espaces de
circulation extérieurs au bâtiment Les pilîers dont la dimension est vdontai-
rement exagérêe sont pensés avec des parties lumineuses qui édairent la
zone d'entrÊe et te restaurant et en même temps dwiennent image publîci.
taire du musée. Situés eirtn te dehois et le dedans, visibles depuis'les boule-
yanls mais aussi depuis la nn Charles Galland ces piliers séparent et relient
la cour fènnée et te cour extérieure. A cet endroit se rencontrent tes visiteuis
qui traversent le musée parle parcours qui relie la ville haute à la ville basse

-^asa'-s. &assî^k. Bujs.aa^,^ , et aux boulevards.

CIRCULATIONS ET VISITE DU MUSEE
le sixième prindpaf des escaliers egctstant est maintenu dans l'ftat actoel et intêgié au nouveau concept de cîrculatîon du

siquededisposftki
ne (expodtions thématiques) le tong de laquelle s'oiganisent les sailes d'exposition permanentes.

accèdent par un myaa de drculations verticales mécaniques.
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PRINCIPES DE MUSEOGRAPHIE

1%^

"Lei
inscriptions romaines, est en tnin de disparaître* 1913

Cette collertion " génëraiiste .. qui était considéré autrefois comme un défaut est auiourd'hui vue comme une richesse, mafe
cette diversîlÉ ne peut pas être une aaaimulation.

Aralignenre"t "npltoyabfe «FtobJet5 sur ies '"u" ou dans des vitrines muettes. nous préférons la structure éwcatiio. subUle
et immatérielle de la lumière, du son et de l'image, qui transfigurent les éléments exis
Le musée du XXI siècte devrait être un lîw tfimodon « d» nktt
La présentation (te ouvres (fart; la repréîentation du tenys, du territmn. des moments forts de la vie d'urte ville et de là vie

êmentaîres:
. LE SPECTACLE . L'EKPOSmON . L'INFORMATION
Ces trois notions, selon le thème, les lieux d'exposition et la nature des objets,
dohrent guider le visiteur d'une peneption sensorielle tfoidre esthétique et
poétique, à la lecture plus ampteo des thèmes abordés.
la beauté des ouvres d'art doit être nnse en valeur par la lumière et un espa-
ce émouvant. le discours muet des objets d'arts appliqués, les objets dsveis, 'tes
fragments d'hirtoinB, doroent être accompagnées tfun r6c'rt évolutif et aoas-
siMe,

Les fonds de collections, les véxiws. te travail de redierche de restauration
etc. donent êtres disponibles sous forme de bases multimédias consultables.

PARCOURS ET RYTHMES DE VISHï

Iwpamurs
. Pareouis uibalnt : te parti génftal du projet qui relie tfob espaces ma^uis
; te me Chartes Galland, lacourvtoéeetla cour octérieum, projette l'actiritf
du musée wrs la Vîlte. La place coiwerte et la cour des Beaux Arts seront équi-
pées d'anivêes son, image, lumière. Ces espaces intérieurs et extérieuis peu-
vent ainsi recevoir des exposftions au manifestations temporajres.
. Parcours intérieurs : Les niveaux d'odiibttion ont été oiganisës dans un sys-
tème en " drculaire ' desservis par un noyau de drculations verticales roéca-
niqties et par l'escalier monumental custant, pemrettant ta continuité de
chaque nweau et une organisation muséale daire et accessible a tous.
' F;Brco"rs actifc ; cette "otto" lr®q»ce actif consiste, pour te w'siteur, à la
posa'biJHé d'arthor certains équipements muséograpbJques (lumière, son.
image, information) par le sinyte déplacement dans les espaces, rapproche
d'un Beu de présentation ou Paction dincte sur une consote'de commande.
Ce principe permet d'augmenter ou dîminuer des intensités lumineuses, tte
déclencher du son infomutif ou général, de consulter des informations sur des
ecransctiquettes, éwlutifs et simples d'utlHsatton {voir S Les systèmes nudU.
médias). ' ®
la possibllte, actuelle d'unffier les données d'information et de pitotage
(numérique), permet de façon simple et abordable, de mettre en place un seul
réseau qui aûionne à distance, lumières données informatiques, vidéo, son.
surveillance etc.

<' t

f

^

te.1

Rythmas de visite : IntwuNié etnpot
Les déplacements du public dohent être modulés en considérant des moments d'intensité w'sueKe, d'autres d'une attention

-^?^^^^^^feM P°SJtot-mhm??1e"hM^êtoit^enuiÉ"to(^ri^^sé^^
et se matérialisent par des équipements niuséographîques permettant une intens'rté de ledurevariable Mlonïa'de
du publie:* visite rapide . wsite normale «wsite détaillée . salons de repos.

L'accMsilMlitô physique et intellectuelle doit être assez vaste; l'ensembte des espaces sera accessible aux adultes et aux

. accessfbilité globale (trois langues), mal wyants

. acossibilité aux enfants

. accessibilité aux personnes handicapées, niveau de lecture non wysHts, et fauteuil routant

LA LUMIERE
les espaces d'exposition seront équipés d'une série " de relais^P- permettant par sa modulation, te pilotage du son. de la
lumière, et éventuellement du traitement d'air de ses lieux.
Du point de vue muséographique, la lumière sera contrSIëe, maîtrisée, voulue et . artificielle " dans facoDtio
tique du terme.
Elle sera organisée en trois fonctuns distinctes: o SPECTACLE o EXPOSmON o INFORMATION
L"effel"lo"r"de la.c0"1'vittée' co"stitue Ia »"le exception à cette rtgle, ces effets pouront êfae rtgutés par fBtrage ou
d'autres nroyens techniques.
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Fon t^" ?p*?acîe" c?tte &ln(:tion OMi?e à "" équipement en appareils et disposhifs spécifiques permettant des groupe-
mente de drcute, des allumages comme des extinctions, des vgriations en direction et en intens'ité; tous effets programmabtes
W tempî et enduiées et tous app9reils. Ce type d'équipement permet aussi de moduler la lumière en texture d coloration.
Dans notre pnajtt, cette fonction se trouvera aussi bien dans des espaces comme la cour vitrée. pour des événements tempo-
raire^ ou dans des espaos pennaoents (ex. présentations d'aithéotogie), ced pourra auter à sifggérer des environnemenb;
IK effets d'une baoâe son associés à ceux de Wairage sollkiteront, bien miai»x que le trompeî'ml piAiral des dioraina^
l'imaginatipn de futurs visiteuns.
^"'^î SVPmtî^- Cette ftxictjon (temande une lumière qui soit d'abord obiech'w et pertinente pubque c'est elle qui êclai-
re et aesigne aux visneuis les objets exposés, et eux seuls. Cet éclairage est obtenu dans le cas de prtsentatio
pgr des ̂ pparçib de tn» scÉn^ue avec dçs «ntrces a laige spectre et avec des optiques et équipements pennettant (tes
adrages et des modulations précises. Pour tes o^ets en vitoines, le m6me type de lumière sera diffusée parl'inteimédiaire de
fibresBpltfqu^ la cotoratipn est, là aussi, constajrte : unç fumîère chaude.'ljêgèrsmentdoiée.
foasSw InftuiMtion. Eclairer Je soi, tes marchés, les accès, les obstades. te infbnnations. Signaler les bornes interactfws,
le nom de$ objste, la suite du pareouns, tes ficbes à consulter, les lieux où s'asseoir, (es issues de secoun. Prendre en chaige
et guider, en quelque sorte, la visite et la sécurité du visHsur. Pour cela. nous proposons un seul type d'appareil, avec une
seule puissance, pour une unité d'éclairage st d'effrt (faisceau directfQ. une seule çploration ; ftï)-Klp"(bteu, ouvert paie).

nilSPVMIION DES OBWK
Ou point de vue muséographique, la présentation des objets nous la consîdé- -_ _ _
rons cpmnie la mise w valeur ri en espace de chaque pièce de collection, cha.
cune comme un objet unique qui doit rayonner, représenter et rendre évident
un djsoouB. Ce r6dt se fera toujours . de l'objet au sqjet " .
NOIUIS ()puw»Rs en teinine de piîÊ»ntan"Dn, tes dasser en quatre grandes cate-
gories selon teur nature et le besoin de plus ou moins de rédt pour les contéx-
tualiser dans le tenys et tes territoires :
. B|miit.»rt», pdntrinB aadlrtans. Les ciroaises pour la peintere seront
conçues çoiiiw un douUsge équipé, ponctuel ou général pouvant integrer tes
Wtêmes «rattaches, d'alanne locale çt générale rt aussi des tenninaux d'in-
fcnnatipn sonore ou wsuelle, inteiacttw ou qclique (voir 8). Les sculptures
tdam Jes vîtnnfis où a l'extérieur de cellwî seront traités de manière indivi-
duéllie tant dans tewr tiBElinique de soctege comme dans teur mise en Kspacs
ete;njufluêits.
. Anfttoloflt», préWrtrfrB tocdtd Wrtrii». Les pnêsentations de piéhistoî-

  
et d<histoi»e sont confrontées à l'int^ration de modes de repi^CTtation du

temps et du tcmtoinB. Nous awns eolytewrt décoril l'exce^ndes reCTnditul^w^qi^ s^nt:(iëces»ires pour
tesqueltesdes dispwitifs de type ... " théSfe virtuel .. sont pcssibfes. Wme manière généi^diawp point de piésentation
pouira diffuser des infonnations sonoies vidéo ou de base de données qui poùnont être aida^Ées aiïmodJfiëespar réseau.
. Nuni)»m»UqB ». tes pièces de petite teilte pounont, en dehors d» ^itêims tredWonnels (yNne?, consoles),^ int^rës
à des iystèmes optiques permettant imçrisîoncwnplête et auginentée. i

. EnBMnbtes «nEWtectunuuiç, dlStçw, ulto il'annM.Oans ces ensembles, la lumière fevo-
nsera uiw.tecture ftwatrice de diBque dêtatl, présentation qui pourra Être associé a une dit-
fiision sonore ou d'înfonnation visuelle. La salle d'anhes et armures sera mise CT valeur par
un édairage architectural variable, etcçrtaines pièces de coMeçtionsseront présentées sur des
"mannequins virtuels " accompagnées de prfsçntationsaudtovisuelles pouvant étoesappré-
dés depuis te bajcpn ou dans la wllç. '. ''. '. '': :' "

LE MOWUER ET (LA lAW^LtWK
Nous proppsons un système inodylaîre qyi offre une déclinaîson de doisonnements, dmaises,
pannwux tnfônnatifs. vitrines et dispositifs divers, d'une très grande souplesse de dimen-
sionnement et d'une très grande qualité de fabrication assodée à un prix mod&é.
lisseront conçus pour intégrer les équipements en réseaux, mais aussi les supports et accès-
soires.

Ou point de vue de leur fabrication ils possèdent une bés haute technologie, ils ont une prê-
sence continue sur le marché et ib sont conçus d'apiès les besoins réels du Musée.L

METHODE DE TRAVAIt ET GESTION DE LA COLLECTION
le travail de muséçgnsphie futur comprendra quatre moments importants :
A . Phase d'étude et de dimensîDnnentent des wnitës de piésentation
B* Phase tfapprobatiofl et de mise en fabrication
C* Phase de fabrication des supporte<tk|uettes
D* Phase de sodage, montage et mise en fonctionnement
le toavail d'ensembte de diaque unité de présentation impliquera un échange d'infonnation où les renseignemenb sur les col-
lections sont indispensables, raccessibilrtê " wrtuelle " des collections pari'intermédialre d'une base de données muséogra.
phique, fàdlite la gestîon de ('information et de faccessibilité à h'nfbnnation pendant toute la durée du projet
Cet outil permet un gain de temps ptécieux dans la mise en forme des présentations, comme dans les airttes phases ou les
tracabîlJté des objets, des étiquettes et des supports deviennent déterminantes.



LES SYSTEMES MULTIMEDlAS
Les systèmes multimédias répondent à une tn'ple fonction :
-^Enrichir les informations faumies par les collections elles mêmes en apportant des compléments permettant i
dissement ou une meilleuo compréhension,
. Aider l'appréhension des collections par des publics handicapés (mal voyant ou mal entendant).
. Participer à l'attrartivité générale du musée.
5Ï.st-?^'?"J'iL"s,"!.5erorlt Pasdesélémentsaio"tés à la conception muséographique, mais feront partie de cette concep.
tion même. Cette intégration doit laisser la place aux capacités d'évolutîon, car ces systèmes sont en constante'évoiution
technique.

Les systèmes multimédias peuvent êtres décomposés en : Animation générale. Point d'accès collectif, Point d'accès individuel,
Systèmes çf'aide et de guidage. ' ' ~~~ """"' " """ ~ ~' ..-.--'
Leiélé"1e"ts dla"imat10" 9énérale so"tdes ensembles autonomes, non liés à un élément particulier des collections (ex. ani-

mationaudiovisueHe de la cour vitrée). Ils sont en eux-mêmes un événement du pareouiî muséographique7iis'ne'îépondent
pas, dans leur conception, à'une logique de système, mais sont chacun conçus pourun usage particulier.
Les points d'accès collecWs :
Les pointe d'accès collectifs (prêsentations de préhistoire et histoire), sont lîés à la présentation des collections et sont voton-
tairement qrstématisés avec une dédinaison formelle limitée à 2 ou 3 types. Ils n'utilisent pas d-autre son que des sons (ram-
bîance de faible niveau de façon à garantir la cohérence sonore de l'ensemble. Ils sont cependant couplés à des ;
du système d'audio guidage (séquences multilingues).
les pointe d'acces indiwduels, sont eux aussi systématisés de façon à rendre leur usage aisé. Ils utilisent une diffusion son de
proximité à faible niveau (avec sélection de la langue).
Les systèmes d'aide et de guidage sont des systèmes mobiles fournis sur demande aux visiteurs. Ils sont composés de lecteurs
numériques permettant de disposer d'une grande quantité d'informatfons avec un support fiable et peu volumineux. les été.
ments peuvent être accessibles de façon linéaire ou séquentielle.
lesprinctpestechnlqyes: (
Les systèmes multimédîas utiliseront systématiquement un stoctage des documents sous forme numérique, les lecteuis
?!^LI Îe_tyJ>e, ^stlue dlîr ou mémoire yive de feton à supprimer les différentes . machines tournantes "souTCs'de panne&
tes différents éléments disposeront de lecteuis locaux reliés en réseau. tes lecteurs locaux pennenront un fonctionnemeirt'en
continu, y compris en cas de coupure réseau momentanée. et un trafic limite sur le réseau. La connexion des lecteurs locaux
permettra une surveillance à distance du bon fonctionnement et une mise à jour rapide du contenu. L'ensemble fonctionnera
à partir de principes normalisés et éprouvés (réseau de type IP, codage vidéo et audio de type MPEC). Les iecteuiï sont issus
des équipements installés dans les grands parcs d'attrartions ou paie à thèmes de type OisneyWorid
gences de fiabilité et de rentabilite très élevées) :
- présentation-exemple à : http://www.alcom.com/products/dvm2/index.htm(.
^^^<î" n"mé"'qu  PeiTet: d'harmoniser les contenus quelque soient les modes de diffusion, il sera ainsi très simple de
décliner la création d'un site WEB avec les données existantes sur les serveuis. Un tel site WEB ayant une'douMe fonction de
préparation à la visite et de complément d'infbmiation après la visite. De même la mise à jourd'un CMom (Ïnciuantle .
catatogue électronique ̂ du musée mais aussi des références aux autres centres d'intérêts locaux et nSgionaux) sera'facile-
^e_"t. ^l. isable" u.n.tel CD-Rom.Pourra être gracieusement fourni aux visiteurs (tes coûts de duplication étant négtïgeables).
L'ensemble sera géré par un (ogfciet de contrôle spécialisé de type . rirowcontrol ", Medialon ou équivalent, qu^pourras'in.
terfacer avec la OTB pour un contrôle global de l'ensemble do systèmes. La gestion complète du son se fèra'de'fapin cen.
î?. I.I^Afartir d une 5tat10" de travclil Sérant tous les paramètres de la diffusion sonore de type Médfanialnxde Feawyou
. présentation-exemple à : http://www. peavey. com/aa/ how.html.
En raison des principes techniques retenus il n'y aura pas de régie auditwisuelle au sens strict, mais une tête de léseau dis-
p?.fal?t ̂ es é?"iPemerrts de con&eie et de gestion ainsi que des serveurs contenant les copies de sauvegarde des doamieniK
utilisés dans les lecteurs locaux. De même le câblage se résumera à un câblage général VDI standard . pour le réscau'de trans-
mission de données - et des câblages spécialisés locaux de quelques mètres seulement Le niveau de qualification nécessaire
à la gertion et à l'exploitation de ('ensemble sera celui d'un technicien en informatique avec une formation complémentaire
en multimédia ; la maintenance système pourra se faire par télémaintenance.

Musée d'art & d'histoîre

Rénovation et réaménagement

VILLE DE GENEVE
Département municipal de l'aménagement, des constoT icfa'ons et de la voirie
Division de l'aménagement et des constructions
Rue de l'HStel-dc-Vîlle 4
12ÏÏ Genève 3

ABP architectes SIA FAS Archambault & Prati
AUA architectes urbanistes associés SIA ETH Lotti 8 Marmet

38bis. rue du Môle 1201 Genève



ETAPES DE REALISATION

FTAPE1 ANNEXION DES SURFACES UBEREES
Niveau - 3^5 <numtsmatique) + 4,35 el + 8,00
Réaménagement des locaux libérés en zones attachées aux expositions pemanentes.

ETAPE 2

/'~\

CREATION DE IA SAU.E ET DES DEPOTS SOUS LA COUR.
Nhreaux.10,00 et-13,00
Maintien de l'ensemble des surfaces d'exposition.

1 Dans le passage Burlamachi, excavation pourdonner l'accès au 1er sous«l ( niveau -10,00 )
pour le travail de reprises en sous-ouvres.

2 Excavation de la cour, création des 2 niveaux pour la Salle et tes dépôts, abn's de protection des
biens culturels, escalieis et rampes latéraux, ascenseur de la cour.
Aménagement des focaux technhiues de ventilation au niveau -13,00

3 Dallé de la û)ur.

4 Couverture de la cour. Passerelles aux niveaux 0,00 et + 8,60
Mise à disposition de la Salle et de l'accès à la Cour.

ETAPE 3 AMENAGEMENT DES SURFACES DES AWIQUITES ET LAPIDAIRE_
Nhwau.10.00

1 Création des dalles intennédiaires sur un niveau constant dans la hauteurdu lersous-sol.
Installations du réseau primaire de ventilation.

2 Aménagenient de ces surfaces pour les collections de l' Antiquhé.
Ubératipn des surfacei du rez<te<haussée de Cour pour l'exposition temporaire.

ETAPE 4

.^

REAIISATION DE LA NOUVHAE FAÇADE BURLAJWACHI.
Ninau-e^tO

1 Ouverture du mur de façade sur le passage Buria machî et du mur Ouest sur la cour.
2 Transformations diverses dans les ailes.

Aménagement des surfaces pour les Dcpositions temporaires.
3 Aménagement du Passage Burlamachi etde la Cour des BeauxAits.
4 Aménagement de l'accès Public et des services Documentation.

Aménagement du café.
Mise à disposition du nouvel accès.

ETAPE 5 ^MODIFICATION DE L'AltE ET DE l'ACCB CHARIES CAUAND
1 Création d'une dalle intermédiaire au n'rveau -6,00 et aménagement des suifaces^dc service et du

Personnel.

2 Suppression des escaliers d'accès, création de la rampe d'accès vers la Cow. rampe et
aménagement final de la cour.

ETAPES RAVAIEMENT DES FAÇADES
1 Façades sur les rues et façades de la cour.
2 Doublage des vitrages exista nts.
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Rénovation et réaménagement du Musée d'Art et d'Histoîre

Prirwîpes d'fntèrvention en 5 points

Plan Directeur 1999 Le Plan Directeur du Musée est respecté dans ses intentions, révolution ne peut
être l'cAjet que d'un travail commun avec la direction et ('équipe de scientifique.

Nouveaux espaces d'exposttion Les fâpaces récupérés sont restitués dans la mesure du possible à l'état d'origine,
la structure d'origine, les sols en terrazo, les plafonds décorés de grotesques,
etc...

Les dispositifs muséographiques sont traités dans un vocabulaire contemporain,
dans l'esprit des interventions développées dans cette proposition pour les autres
Ueux,

Inteniention dans la cour L'inteiventfon tnajeure de ce projet met en scène la cour intérieure et propose
une nouveUe valeur d'usage pour le Musée;

Une nouvelle concentration de fonctions en relation étroite avec le musée.

Sous la cour, une salle de onférence est "insérée" dans l'abri de biens
culturels,

La cour reste à del ouvert et accueille un café au niveau du soi couronné d'
une loge dans le prdongement de l'enttée, espace d'invitation rayonnant
au coeur du Musée..

Réversible, cette construction entre en contact en un seul point avec le
Musée,

Appmcbepour salles d'exposition \ La simulation d'une salle d'exposition tient plus d'un exérdce académique que
et la signalétiyie \ d'une véritable approche sur la muséographie, sans programme et sans les res-

Iponsables du musée.
Cette remarque vaut pour la signalérique.
L'omementation du musée devrait être respectée, msus un travail dé réflexion sur
la chromatique des différentes salles du musée serait à envisager.

Concepts pour le mobilier Utaietoi ille de meubles est proposée pour répondres aux différents ussçes.

"D'une mèineumainnreconnaissable, ces objets à caractère mobUe traversent l'm-
teneur du Musée.

Les meubles sont situés symboliquement, ils peuvent prendre leur place en
regard de révolution des expositions.
Les vitrines et supports d'obj'ets seront définis en accord avec le développement
delamuséographie.



Rénovatton et réaméfwgenient du Musée d'Art et d'Hîstotrv

el commentaires sur les interveMhms

.^v

Niveau 0 Entrée, Loge, Grandes Salles

L'espace d'eotrée est meublé d'un nouveau desk, décoUé du sol et dialogant avec
la géométrie du soi.
ï£ dévdoppemait d'un tel meuble doit se résoudre avec les utilisataiis et en
fonction des bescans.

Dans la perspective centrale de l'entrée, le visiteur découvre h loge.
4 lt%e, support dé l'imaginairc, se métamorphose en fonctim des événements
qui s'y déroulent:

Ouverte, balcoa projeté sur la cour avec les murs du musée comme façades;
Fermée, lanterae magique aux couleurs d'un veoissage, d'une fête, d'un
défilé, d'un concert, d'une confércace ...;

Niveau-2 Cow, Café, Librairie, Archéologie Antique

Au bas du grand escalier, h librairie s'étend en regard de la cour sur toute la lon-
gueurdelagalaic.

Face à l'accès à la cour, le desk d'infomiatfon du musée, la billeterie pour l'accès
aux expositions tempocaires.

Dans la cour, le café en relation hodzontale avec le portique, se métamophose
avec les saisons et les évenemmts créés dans le musée:

Musée en fête, extension des érôiements culturds de la loge jusque dans le
café, en Kaisoa dirette par l'élévatair, et même jusque dans la cour à ad
ouvert et sous le pcnique pour les grandes fêtes.
Musée en travail, prolongement des coniërences du sous-sol dans le café-
dâbat.

Musée jaumali^-, pause ou fin d'un parcours à travers le musée,

Niveau -4 Salles d'expositions temporaires, SaUe de conféïencc, Biens Culturels

les deux salles jumdées de l'expositions teoporaires ainsi que h salle de confé-
reace communiquait par les catacombcs ou bien par la galerie de la libraide.
Ua Ïen directe avec le café est possible par l'élév^eur menant jusqu'à la loge.
Protection des biens culturels sur deux niveaux, des doubles hauteurs pmctudles
sont à créer en fonction des besoios.

les liaisons entre le SOUMOI du musée et les abiis sont à préciser.



Rénovation et réaménagement du Musée d'Art et d'Histoire

Usages
et commentaires sur les intreventions

Niveau -J Passage à toiture, Biens Culturels

Ouvrir exceptionnellement le passage à voiture pour des défilés.
Offrir à la curiosité des visiteurs un regard sur un des lieux de produttion du
musée, en dôturant de façon mobile les alcôves.

Niveau-l Numismatique

Par l'accès dérobé, on accède au cabinet de numianatique.
L'aménagement, la morphologie et le dessin des vitrines sont à concevoir en fonc-
don des objets à montrer,

Niveau l Arts appliqués, Instnunents andens de musique

Espaces gagnés à reconstituer, salon de musique à aménager.

Niveau 2 Beaux Arts

Les grandes salles sont agrémentées de deux salons situes dans te loj^as,
moments de recul et d'^)prédation delîdimension le musée,



Rémvatifm et réaménagement du Musée d'Art et d'Histoire

Conceptimt au mo&fffer

,^,

Ufle faarille de meubles

Les meubles sont imaginés dans un même langage, sur une "pcatée musicale"
leurs mesures sont mises en relation.

Un l^er décollemait du sol des meubles accentue leur esprit de mobilité, en
contraste avec leur pdds apparent.
Par des groupements librement oiganis&, des morphologies entrent ea tension
avec l'espace des salles.

Salles d'expo^ion Expo-dosder

Sunple eovdoppe en forme de U, cet objet se canbme par couple ou en série.
. Munis de roiilettes, les modules sont aisément déplaçables.
te meuble peut recevoir des ùistalkiticms particulières nécessaires à la muséogra-
phie (installaticm audio-visueUe, table de présentation, accrochage,... ).
la parcx du fond ou le plafond peuvent servir d'écran de projection.
AKmenté en électricité, l'cfcjet cpntimtsa propre source de lumière.

..^\.

Sctll^d'expostion Vitrines

Volumes transparents posés sur sodcs opaques, les vitrines vanent dans leur
fome, leur spédfidté technique, au gré des objets à exposer et de l'espace.
Par le jeux de mesures correspondantes, dles peuvent se regrouper en constella-
tions, en lignes coDtinues.

Cafê-loge lapnpes géantes

"Volume de lumière" sur ttois pieds, les lampes géantes parddpent au caractère
de la cour (de jour et de nuit), à la mesure de l'espaçe dû café et de la loge.

ExpoÀosswr

n^-, nn

. Fautewk Deskmtrse Vitrines Umgjeiif^miles

4



Rénovatlwet réaménagement du Musée d'Art et d'Histoire

Logeetctrfé
Prtnctpaux composante

Structure Piliers

Quatre piliers d'ader gainés de verre (scift), largement dimensionnés,
repoent sur la structure en béton des abris de protection des biens culturels et
jouent plusieurs fonctions:

au centre, conduite les chaiges
descente les eauxpluviales

en périphérie, gaine la ventUarion et le chauffiage, évamadon air vidé
réseau électrique

Plateaux

Deux "tables" superposées, structure légère en acier préfabriquée.
afBnés à leur extrémité et supports du guide d'entramanent des rideaux

Efweloppe Parois de verre
Une paroi de verre trempé , pliable par groupes de trois éléments.

Textile
Rideaux étanches et transhiddes,
entraînés en haut et en bas par un sytème automatisé, regroupés en quatre
masses.

Equipement Elévateur
Un élévateur à piston hydrauBque.

Aménagement Bar, cuisine
Equipement pour ki restauration.

^rédallon du coût

Coût de l'intervention dmis la cour Ordre de grandeur du coût Fr. 5'500'QOO.. Ht

Après consultation de spécialistes, les omposants suivants sont estimés :

Excavation de la cour, Gros-oeuvres du sous-sol,
Structure loge - café, Paroi de vene, Textile et entraâiement,
Chauffage, Ventilation, Sanitaires, Elecridté,
Revêtement de sol, mur, plafond
Equipement de ba5e Café, Saïïe de conférence.
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^prodse climatique

ClifMit cour - musée Cow à del omwt

La cour maintenue à del ouvert, préserre laarculation d'air sur le pourtour des
façades.

.TE'j'eud'ou^turcdfâ fenêtres sur cour reste pc^Ue l'équiMbre climatique
actuel entre la cour et les salles du musée est maintenu.

,.'-^v

r~\

Conçut "Air'e cycf^e9 SaBe de conférence, protectioa des biens culturels, loge<afé

I- air canme mode de chauffage et de ventilation est utilise pour la gestion du di-
mat intérieur de ces trds nouveiles fbnctfons.
la cour sert de source d'air.

L'air puisé est conduit par les quatte piBers gaines et distribué à chaque cofa de
l'espace, en trds endroits:

l'abri de protection des biens culturels
lasalledeconféraice

lecaféetlalcçe

Î£ système proposé est connecté à l'installation (eau chaude) de chauflage du
musée.

L'air vidé est évacué en toiture, par les quatre colonnes,

Abri de bien wkurds lEspace déshumidifié et tempéré ea pamanence à 18°C, avec un faible dâîft d'air.
Récupération de l'air vidé du café pour préchauffer l'air des abris,

Salle de confèremx Espace chauffé et ventilé ai pldne occupation indépendamment des autres fonc-
ticms.

Café . loge Espace du café tempéré à 20°C.

Espace de la loge ponctueUement tempérée à 20°C (mi-saisai, hiver).
Air pubé en douceur, récupération de l'air de la salle de conférence nco utilisée.
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EdeUrage

Méthode Circulation et salles du musée

La vie des salles est liée à l'édairage.
L'éclairage est une étude en soi, un travail empirique à réaliser dans le musée.
Le parcours dans le musée, l'architecture des escaliers notamment, est à mettre
en valeur.

Une réflexion sur l'atmospère des salles est à entreprendre, dualité à résoudre
entre éclairage difiùs (naturel ou artifidd) et éclairage dirigé,
La lumière naturefle tamisée par les rideaux est à mettre en relation avec le travail
sur le textiïe de l'intervention de la cour.

La salle de l'Escalade par ecemple, nécessite une scénpgraphie par la lumière sur
les drapeaux, (éclairage approprié au textile)
Un câblage pour l'audio-visuel relié à une régie, des bates de prises sont à prévoir
dans des lieux stratégiques.

Lumière et matière Rapprochement des textfles à travers le musée

Ow/cgue en In' les lumières Saiimées
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Edafreye

Hypothèse pour cinq cas de fibres Cabtaet beaux-arts

ÔEçkttrasejémmé dansl'axe de lafteçe

Salle avec sofBtes

Pomïs rie comexion 'plvg' encaslredms le stucs desst^ites

SaMe de statoalres

.^~\

GriUe de s^iots en apfilique sur iespilastres
A/fointposs^ileaucevrirs

'. -.. ' .' . ...

.Ô

Eclairage 'Cesielio'de Guzzini

r^,..

Pçutique de la cour

Mise en lumière au portùfue et
mise en couleur du mwdefand

Recupératim des soupftvux

Catacomhes

Parcoun dans la pmombre
Eclairage linéaire du dessws des passereûes

Eclairtye diryé depuis le baui sur les ob/ets e^wés

ni 11



Rénovation et réaménagement du Musée d'Art et d'Histoire

Pertinences des transfor mations effectuées
au wur du temps

Niveau 2 Niveau des Beaux-Arts

Grandes salles

Sans doute que le nouvel éclairage inscrit dans les verrières déstrudure celles-d ;
il semble néanmoins difficfle de ne pas porsuivre cette installation.
Rétablissement des soubassements des deux grandes salles, cachés par des cof-
lïages peints.

CaMnete

Dispositif d'éclairage à réétudier.
Système des stores à modifier.

Etude Aromatique de l'étage à redéfinir.

Niveau l Niveau des Arts appliqués et des tastnunente anciens

Salles du château de Zizers

Système d'éclairage à réétudier.

Autres salles

Système d'éclairage à réétudier.
Equipements muséographiques à repenser.
Dégager les fenêtres occultées par des vitrines (argenterie).

NweauO Niveau des grandes salles

Dedi/Accuefl

A redéfinir, ainsi que l'édairage.

Grandes salles

Système d'édairage à réétudier.
Equipements muséographiques à repenser(vittines, etc.).
Système des stores/rideaux à modifier.
Retour à l'état d'origine, dépose des installations rapportées.

Autres wlles

Système d'éclairage à réétudier.
Equipements muséographiques à rq)enser.
Système des stores/rideaux à modifier.

Etude chromadque de l'étage à redéfinir.
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Pertinences des tmn^brmations ̂ectuées
aucowduten^s

Niveau-l Nuarismatique, Ateliers
Retour à l'état d'oriigine des espaces.
Mise à nu des structures,

Niveau -2 AnAéologie Antique
Retour à l'état d'mgiûe des espwes, saufirrémédiable, par ex. : sol marbre
reconstitué.

Equipement muséographique complet des troas travées à repenser,
Dé^iger les dnq fenêtres doonant sous le portique.
Dépose du bar et des mstallatims de cuisine.
Système d'édairage de la gsderie bai>t>ibliothègue, ainsi que de celui de toutes les
circulations prindpales àïéétudier.

Niveau -3 Archéologie tégioûale et locale
(nouveaux espaces)

f^~V:

Niveau -4 Niveau des saUes d'espositions temporaires
Retour à l'état d'ori^ine des deux saHes, la salle de conf&ences actuelle retrouvant
les caractéristiques de sa saUe jumdle.

D'une manière générale, tous les espaces intérieurs retrouveront leur ardutectute
et leur omemaitation d'origine, à l'ea:eption de certains décors pdnts et de
inoAfications dans les partis chromariqucs.

Hcainis les salles " histwques " Éusant l'abjet d'interveûtions légères, tous les
équyements muséographiques, de confort, pédagogiques, les sta-es/rideaux, la
signalérique, ainsi que l'éclairage seront repensés.

P<nir nombre des pdnts susmendonnés, une campagne de sondage et des com-
planents d'étude stylistique sffont nécessaires.
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Résultats de l'appel d'offres
pour l'attribufion du mandat d'architecfe

Historique de la orocédure

Cette procédure sélective a été efifectuée en application du règlement cantonal sur la passati
des marchés publies en matière de construction (L6 05.01).

on

l" tour

La pubhcation a été insérée par deux fois dans la Feuille d'avis oÉGcieUe du canton de Genève.
soit les 5 et 14 octobre 1998 (voir annexe l). "~~"~ "' ~' "'

Trente-quatre concurrents se sont mscrits. D s'agissait soit de bureaux d'architectes seuls, soit
d'associations de bureaux, ou encore d'équipes pÏuridisciplinaires, comprenant notamment des
spécialistes en muséographie.

Cinq concurrents ont été retenus pour le deuxième tour, sur la base des critères de sélection
suivants :

^ l. Expérience et références dans la planification et la réalisation de travaux de rénovation de
'(F-^ bâtiments historiques.

2. Expérience et références dans la mise en valeur d'objets et de collections.
3. Expâience du trsvail pluridisciplinaire.
4. Structure et outils de gestion du bureau pour la planificadon et la gestion de l'opération.

Des coefficients, respectivement d'une valeur de 5, 3, l et l, ont été appUqués à ces critères,
Ïlî^qulu n,f notation dlun maximum de 5 points leur était attribuée'par trois experts'deïa
division de l'amenagement et des constructions du département municipal de l'améni
des constructions et de la voirie de la ViUe de Genève,'soit :

Messieurs Michel Ruffieux, directeur de la division de l'aménagement et des constmctions
Jean-Pierre Bossy, chef du service d'arcliitecture
Bernard Mercier, sous-chefdu service d'architecture

Rue de l'Hôtel-de-ViUe 4 - case postale 3983 -121 l Genève 3
Téléphone : 022/418. 21.00. Télécopie : 022/418. 21.01



Au terme de cet examen les cinq groupes suivants ont été retenus (par ordre d'arrivée des
dossiers) :

4. Galeras Architectes Associés SA
6. Galfetti - Spitsas - Estoppey

Brunoni - Vasey - Zanghi, Groupement d'architectes
8. Jean Nouvel - Jucker MRH - Dieserens - Von Kaenel
32. ABP architectes, Aîîiiambault et Prati, <'

AUA architectes associés Lotti et Maïmet ^
R. Benaveate ass.

33. P. Bonnet - ACAU - M. Buri
architectes associés pour le MAH

/-^
2<mttour

En date du 21 mai 1999, les cinq concurrents ont été conviés à présenter une of&e détaillée sur
la base de documents remis et commentés par les membres du comité de pilotage, à savoir :

Messieurs Casar Menz, directeur du Musée d'art et d'histoù-e
Michel Ruffieux, directeur de la division de l'aménagement et des constructions
Jean-Pien-e Bossy, chef du service d'architecture
Livio Fomara, conservateur au Musée d'art et d'histoire
José Borella, adjoint technique du service d'architecture

Panni ces documents, les directives admimstratives et les conditions d'appel d'offi-es
définissent, entre autres, l'obj et du marché, les bases légales qui le régissent, la composition
du dossier d'appel d'offles, les documents à présenter, les crità-es d'a^réciation, la
composition du comité d'experts, ainsi qu'un calendrier du déroulement de cette deuxième
phase (voir annexes 2 et 3).

C'est aiïisi qu'il était demandé aux cmq équipes de rendre un projet d'intention sous forme de
deux^ planches p-aphiques, doté d'un coefficient de 5, et* d'un rapport écrit, doté-dlûn

coefficient de 3. Une proposition dTionorau-es, dotée, elle, d'un coefficient de 2, devait aussi
être fournie, le tout pour le 15 octobre 1999. - --

Entre le 10 et le 24 juin 1999, Messieurs Fomara et Borella ont fait visiter aux cinq
concurrents les parties non publiques du Musée d'art et d'histoire.

Le 5 novembre 1999, le coinité d'experts, composé du comité de pilotage et de deux experts
indépendants. Messieurs Femando Ramos et Jacques Roulet, architwtes, s'est réum'une
première fois pour prendre contact avec les travaux accrochés, à sa seule intention, dansle
bâtiment des espaces d'exposition de la Ville de Genève. Monsieur Jacques RouÏet remplaçait
Monsieur Jean-Pierre Dresco, malade.

Le même jour, une liste de questions aux concurrents était établie afin de faire préciser
certains points. Il leur était aussi demandé d'estimer sommairemeat leurs mterventions. Les
réponses ont été considérées comme des compléments d'infoimation et non pas comme de
nouveaux critères soumis au jugement du comité d'experts.
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Le 9 novembre 1999, il a entendu les concurrmts défendre leur projet et leur a posé quelques
questions.

Le 12 novembre 1999, il s'est réuni une dernière fois pour délibérer et noter les critères de
sélection.

Le premier de ces critères, "projet d'intention d'aménagement", a été subdivisé en quatre sous-
critères, eux aussi notés de l à5 (7a totalité des points de ces sous-critères ne modifie pas la
cotation des critères généraux) :

* intérêt de la démarche architecturale

* attitude face à la valeur patrimoniale du musée
* potentiel évolutif de la démarche et capacité de l'équipe à la mener
4 adéquation de l'effort technique au gain de surface

Quant au rapport écrit, son intérêt a été jugé sous trois aspects :

* aménagement du musée, avec les conb-aintes et exigences particulières
. interprétation du plan directeur
* intérêt de l'option muséographique

La proposition d'honoraires a quant à elle été notée par rapport aux pratiques usuelles de la
ViUe de Genève.

DéUbération

Préambule

^

La construction du Musée, au début du siècle, mettait fin à un longue période de présentation
en différents lieux de la ville des collections publiques. L'exposition nationale de 1896 avait
été une grande occasion de rassembler temporairement une bonne partie de ce patrimoine
éparpillé et avait convamcu de la nécessité de le regroupCT durablement dans un seul musée.

La Société auxiliaire du musée, née de cette prise de conscience, oeuvra dans ce sens et
parvint à ses fins avec la construction du Musée d'art et d'histoù-e. La réalisation de ce grand
projet eut naturellement des effets dynamisants sur l'accroissement des collections, que le
musée géra dans un premier temps à l'intérieur de ses murs, puis en essaimant dans d'autres
lieux.

Cet essaimage montrait bien la vitalité de l'institution. Parallèlement, les choses bougeaient
aussi à la rue Charles-Galland. Ainsi, dès le milieu des années 1930, débuta la pâiode des
transformations intérieures : telle pour accueillir de nouveaux objets, de nouvelles collecdons,
telle autre pour améliorer les équipements techniques ou d'accueil, telle encore pour répondre
à de nouvelles conceptions muséographiques. Bref, le musée n'a jamais connu de longues
pCTiodes de repos.



L'actuel plan directeur prend en compte cette nécessaire évolution, mais à partù- d'aufres
prémisses que celles qui avaient guidé les transfomiations entreprises sous le précèdent
directorat de Claude Lapaire. En substance, nous disons aujourd'hui que le MAH n'est pas
forcàiient le miisée encyclopédique que l'on voulait faire dans les années 1970 (projet de
Claude Lapaire), mais un musée pluraliste, constitué de collections qui toutes s'enracinait
dans le passé historique et scientifique de Genève; qu'il s'agit de roidre ce lien plus évident,
de le restaurer. D'autre part, la réflexion actuelle s'est davantage concentrée sur les
possibilités, en volumes et en surfaces, que pouvait encore o£&ir le bâtiment du musée pour
les collections et le public; autrement dit dans quelle mesure et de quelle manière'un
développement demeurait envisageable à l'intérieur de ses propres murs. Il y a eu deux
propositions simples : l'une disait que l'ancienne école des Casemates était la condition
indispensable à tout réaménagement du musée, car elle permettrait le transfert des bureaux et
des ateliers et Ubâ-erait ainsi toutes les surfaces utiles pour les collections, et l'autre fixait à
2010, année du centenaire du musée, un terme pour les travaux. Les travaux dans le bâtiment
des Casemates sont en cours, le processus est donc en marché.

Le plan directeur du MAH fait état d'une réflexion globale au sein du musée; il mdique des
directions, des possibilités pour les aménagements futurs des collections en considérant le
bâtiment entièrement disponible pour les présentations niuséales. Ce n'est donc pas un
programme, au sens habituel du tenue, que les architectes appelés auraient à respecter et à
réaliser. Une grande marge leur est laissée, pour la créativité, la mise en valeur du bâtiment
existant, l'ùivention de solutions pertinentes et d'avenir.

Les documents rendus et livrés au jugement des experts ne sont donc pas directement
comparables, à deux exceptions près, mais explorent des pistes de développement différentes.
Ils peuvent être classés en trois catégories :

Les projets Nos 8 (Nouvel) et 6 (Galfetti) jettent les bases d'un "nouveau musée" en
augmentant très fortement les surfaces actuellement à disposition par une construction
dans la cour.

Le projet No 32 (ABP) transforme radicalement l'accès au musée, couvre la cour, mais
octroie une augmentation de surface de moindre importance.

Les projets Nos 33 (Bonnet) et 4 (Galeras) n'augmentent également que peu les surfaces
d'exposition, mais procèdent par ajouts de dispositifs chargés de répondre à des besoins
plus immédiats et spécifiques du M.A.H.

Les estimations sommaires des coûts des constructions neuves varient entre 14,5 et 22
millions pour les projets 8 (Nouvel) et 6 (Galfetti), et entre 5,5 et 9 millions pour les projets
33 (Bonnet), 32 (ABP) et 4 (Caleras).

Celles des travaux de rénovation et de restauration du bâtiment existant, pour lesquelles seuls
trois candidats ont répondu, se situent entre 12, 5 et 20 miUions.

Quant aux équipements muséogr^)hiques, pour lesquels seuls trois candidats ont également
répondu, ils sont évalués entre 8 et 9 millions.

L'annexe 4 donne le détail des surfaces ajoutées.
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No 4 Caleras Architectes Associés SA

Description de l'mtervention architecturale.

. Fenneture de la me Charles-Galland à la circulation, création d'un parvîs devant l'entrée,
débordant sur le parc de l'Observatoire.
Installation de grands panneaux de signalisation contre le socle du bâtiment, sur les
boulevards.

. La cour est excavée pour créer un abri des bims culturels et une salle de conférences.
Un nouveau dispositif de circulation est proposé dans la cour. û est composé de deux
ascenseurs et d'un système de passerelles accolées à la façade principale, qiii permettent de

rejoindre le grand escalier ou de gagner directement les ailes du musée. Ces ascenseurs
desservent aussi la nouvelle salle de conférences au sous-sol. Le tout est masqué par un pan
de verre monumental.

. La cour demeure à ciel ouvert; son aménagement est recomposé.

. Les trois portiques sont fennés par des vitrages, ils accueillent la médiathèque et la
librairie.

* La cafétéria est agrandie, une nouvelle cuisine est construite dans le volume du passage à
camion.

Commentaires

Le dispositif prévu dans la cour paraît inutile.

Le doublement du grand escalier par d'autres circulations vers lesquelles sont amenés les
visiteurs relègue cet élément majeur au second plan.

Ni la géométrie du grand pan vitré, ni sa nature ne sont propres à requalifiër l'espace de la
cour, qui devient encore moins attrayante qu'actuellement, puisqu'il faut traverser les
nouveaux espaces de disfaibution pour la rejoindre, à l'aide d'une passerelle.

Mis à part, cette intervention, la proposition s'attarde sur im catalogue très complet de travaux
de restauration à envisager.

Les problèmes liés à la lumière, naturelle ou artificielle, sont largement pris en considération,
en particulier les effets néfastes de celle-ci pour la préservation des oeuvres et des objets.
Cependant, les solutions envisagées, à l'exemple de la salle des aimures, sont peu
convaiacantes et oblitèrent le lien entre cpllectioiis et architecture, que l'on souhaite au
contraire revaloriser et renforcer. Dans le réaniénagement des collections, les architectes
envisagent de procéder de manière difiFérenciée, sur la base de "scénarios" de salle et de visite
imagmés par les conservateurs.



No 6 Gauetti - Spitsas - Estoppey - Brunoni - Vasey - Zanghi, Groupement
d'architectes

Description de l'mteryentiôn architecturale.

4 Extension du musée par la construction de six niveaux sur la totalité de la surface de la
cour, ainsi que de deux niveayx partiels. Ds sont destinés à accueillir des salles
d'expositions temporaires, la médiathèque, la salle polyvalente et une grande teiTasseau-
dessus des toitures. La liaison avec le bâtiment existant s'opère au ti-avers des paheis du
grand escalier.

* Un nouveau dispositif de circulations verticales (l escalier et 2 ascenseurs) relie ces
niveaux entre eux.

Commentaires

Si le parti architectural est identique au projet No l (Nouvel), son adaptation au musée est
beaucoup moins fine. La perception de l'espace de la cour est mexistante, les nouveaux
volumes sont moins riches. L'intervention exploite le potentiel offert par la cour au maxùnum
pour les nouvelles surfaces d'exposition et groupe toutes les activités annexes dans la partie
haute du nouveau "noyau".

Sur le plan constructif, les dessins laissent entrevoù- une construction en béton amie û-ès
lourde, dont la mise en place serait plus difficile que les solutions proposées par les projî
précédents.

Ila__réflexi.on. museoêr^)hique Y est peu développée : elle se borne à quelques
recommandations générales. Rien n'est esquissé sur la relation entre les parties nouveiïes, 1ïès
considà-ables et toutes affectées aux expositions temporaires, et les salles actuelles. Mais on
devine déjà qu'il s'agit d'un simple coUage qu'il nous appartiendra de résoudre au miewc. lï
projet architectural et projet muséographique ne semblent pas êfre accordés.

No 8 Jean Nouvel - Jucker MRH - Diescrens - Von Kaenel

Description de l'intervention architecturale.

* SUT la rue Charles-Gallaad, devant l'enû-ée, constitution d'un parvis flanqué de deux
pavillons d'infonnation et de vente. Un tunnel sous la rue relie directement îes pavillons
au musée, au mveau de la cour.

. Constmction, sur la quasi totalité de la surface de la cour, d'une extension sur cinq
niveaux desservis par de nouveaux escaUers et ascenseurs. Ce "noyau" comprend : au
sous-sol une nouvelle salle de conférences, des surfaces d'exposition et d'animation aux
étages intermédiaires, un restaurant et une terrasse au dernier étage qui émerge du musée.
Les toitures plates existantes sont aménagées en terrasse pour expositions.

. Création de nouveaux escaliers de secours dans le corps opposé à l'entrée.
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Commentaires

D s'agit de la proposition répondant le mieux à une véritable volonté de développer le musée
pour le siècle à venir, L'aménagement d'un parvis et d'un accès plus digne pour les personnes
handicapées, la constmction de nouvelles surfaces dans la cour, qui, tout en préservant la
perception de son architecture offi-ent quelques 3'000 m2 de surface d'exposition
supplémentaire, l'émergence de ce nouveau "noyau" au-dessus des toits sont autant d'éléments
qui installent le M.A.H. dans un statut d'équipement de tout premier plan.

C'est une alternative solide au projet d'extension du musée vers le périmètre des Casemates,
dont il a été question jusqu'à présent.

Sur le plan techmque, l'accent est mis sur l'assemblage "à sec" d'éléments préfabriqués
reposant sur une structure entièrement métallique, ancrée dans les murs de façades/Ce
dispositif pennettrait de réaliser les différents étages sans commencer par la construction en
sous-sol, puisque celle-ci n'a pas de fonction porteuse. On pourrait même envisager de débuter
par le restaurant panoramique et de compléter eiisuite l'ouvrage par les autres dalles, au gré
des besoins et des ressources.

Le parti muséographique reprend le parti architectural, fondé sur le contraste entre ancien et
nouveau. Dans les secteurs les plus caractéristiques de l'architecture Beaux-arts du début du
siècle, il s'agira de procéder par restitutions, dans l'esprit des aménagements d'origme, pow
accaituer et amplifier le dialogue avec les aménagements contemporains des nouveaux
espaces. Le contraste rend perceptible la dimension temporelle : le musée a cent ans, il a une
histoire, il s'agit donc de ne pas l'occulter par un aménagement et im traitement contemporaiu
uniforme. D'aufre part, il faut restaurer l'harmonie entre les salles et les collections, dont
l'imité et la cohérence entre contenant et contenu, au fil des décennies, se sont ef&itées ou ont
disparu.

Une grande attention est portée à la lumière, aux ambiances; l'introduction de nouvelles
technologies est envisagée, mais demeure mesurée et doit correspondre à ce qu'un visiteur du
début du XXte siècle est en droit d'attendre.

Dans l'esprit des architectes, le projet architectural est indissociable du projet muséal : l'édifice
de Camoletti, conune les collections, font partie du patrimoine genevois; l'extension du
musée, dans la cour et en hauteur, doit être de grande qualité et constituer une adjooction d'un
patrimome architectural contemporain au patrimoine existant.

No 32 ABP architectes, Àrchambault et Prati - AUA architectes associés Lotti et
Marmet - R. Benavente ass.

Description de l'intervention architecturale.

. Nouveau rapport avec le contexte urbain par un remodelage total des accès. La cour du
musée devient espace de distribution. Elle est mise en relation directe avec la rue Charles-
Galland par une rançe, et avec les boulevards par l'mtennédiaire du passage Burlamachi
où se trouve l'mtrée principale. La cour des Casemates est réaména^ée en gradins et
prend un statut de parvis.



. La cour du musée est couverte; elle distribue les difiFérents secteurs par l'ascenseur
e3?stmt', auîsi 5ue par lî? n?uvel ascenselu' qui dessert des passerelles accoîées à la façade
principale de la cour Ce dispositif pennet de rejoindre le grand escalier ou de ga^ier
directement les ailes du bâtiment.

. Les zones publiques en sous-sol sont directement atteignables par un escalier et une
rampe.

Commentaires

L'option de donner à la cour un caractère très public ea la faisant commumquer directement
^ec. rextéïeur e? mtércssante'mais elle bouleverse complètement le musée sans appOTtCT

beaucoup de surfaces supplémentaires d'exposition. Le parti, très fort, cherche à ancrCT le
musée sur les boulevards et relègue l'accès principal actuel au second plan, ce qui a pour effet
de "retirer" le musée du parcours culturel entre Malagnou et la place Neuve.

L^or1anc,e acc.ordée àla cow "des Casemates" est exagérée, compte tenu du peu d'intérêt
architectural qu'elle possède et de son aspect très encaissé.'

Du point de vue de l'attitude face à la valeur patrimoniale de l'édifîce, les mterventions
projetées sont très violentes, notamment sur le passage Burlamachi.

Lamuséographie entend faire du musée "un lieu d'émotion et de récit". L'émotion y sera
stimulée par des jeux de lumière multiples et variés; le récit, qui concerne les coÏlections
historiques, archéologiques et d'art appliqué, est assuré par le recours intensif au muïtimédia.
»CJ !ite^ risquetoutefois dlêfre envahi par un excès de moyens muséologiques et de passCT à

côté de l'essentiel, a savoir les objets et l'attention qu'il devrait leur prêta?. Par ulleura, im
appareillage de pointe et des techniques sophistiquées requièrent une maintenance'frès
????ante; ils courent aussi le nsque dlun vieillissement prématuré, un équipement qui n'est
plus "up to date" paraissant très vite obsolète.

No 33 P. Bonnet - ACAU - M. Buri, architectes associés pour le MAH

Descriptif de l'intervention architecturale.

. Construction sous la cour d'une salle de conférences et d'un abri des bien culturels.

4 Edification dans la cour d'un pavillon sur deux niveaux. Le premier est en relation directe
avec le soi de la cour; il est occupé par le café. Au-dessus, dans le prolongement de
Fenfa-ée principale, est proposée une "loge", espace polyvalent pouvant accueiUir des
fêtes, des performances, des défilés, etc. La salle de conférences et les deux étages du
pavillon sont mis en reladon par un élévateur; ils peuvent fonctionner de num^e
autonome Le café est fenne par des éléments vitrés pliables, tandis que la loge reste
ouverte. Il est possible d'occulter le tout par de grands rideaux étanchesettransIucFdes.
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Commentaires

Il s'agit d'une intervention minimaliste, qui ne vient que rappOTtei un élément au musée

existant, sans modifier fondamentalement ce qu'il est actuellement et en ne le touchant que par
l'entremise d'une passerelle. L'approche est sensible et pragmatique. Elle vient doter le musée
d'un ensemble polyvalent pouvant abriter des manifestations extraordinaires. S'il est vrai que
le pavillon devrait être moins génâ-eusement dimensioimé, ses caractâ-istiques n'en sont pas
moins aptes à requalifier l'espace de la cour de manière intéressante, en restituant en quelque
sorte son "sol" à un niveau plus élevé et en la faisant découvrir depuis le palier intennédiaire
du grand escalier, sur l'axe majeur de la composition du musée.

La construction est légère, constituée de piliers et de dalles métalliques en éléments
préfabriqués.

Les intentions du plan directeur sont respectées: le bâtiment est entièrement dévolu aux
collections. Le projet architectural comme le projet muséograplùque laissent la première place
au bâtiment existant. Les adjonctions contemporaines ne perturbent en aucune manière le
fonctionnement actuel du musée. La cafétéria-restaurant, la salle de conférence, l'espace
polyvalent au centre de la cour sont détachés du parcours de visite des collections.

La lumière, tant naturelle qu'artificielle, est considérée comme un élément essentiel dans
l'aménagement des salles. Le nouveau mobilier d'exposition (dans les parties à aménager ou à
réaménager) et celui à disposition du visiteur, sièges, tables, etc., devraient être unifiés, de
manière à constituer une famille de meubles, et se distinguer comme étant d'une même main.

Conclusions et recommandations du conuté d'experts

D'une manière générale, deux projets (les n° 4 et 8) se distinguent par la pertinence et la
cohérence de leurs interventions. Ds pourraient être qualifiés respectivement de maximaliste et
de minimaliste, sans que ces tennes quantitatifs préjugent en quoi que ce soit de leurs qualités
architecturales intrinsèques. Pour le dire autrement, le premier projette un développement, un
avenir du musée dans le siècle prochain, tandis que le deuxième s'en tient, en le réoidonnant,
au présent. L'un niauifeste une ouverture à et sur la ville, offre des potentialités inédites et
audacieuses; l'autre se montre si respectueux du bâtiment existant, monumental il est vrai,
qu'il évite toute confi-ontation avec lui, qu'il se place d'emblée daas un rapport de quasi
subordmation; l'un pourrait être vu comme extraverti, l'auù-e comme mtroverti.

Or, un édifice publie, au-delà des surfaces en m2 et des indispensables fonctionnalités, doit
pouvoir rqirésenter le statut et les intentions de l'mstitution qu'il abrite, comme celles de son
propriétaire, la Ville de Genève. Cette question est de première importance, surtout à l'orée du
XXIe siècle.

Le musée, dqiuis bientôt un siècle, s'est consid&ablement développé. Ne s'agit-il pas de
l'exprimer dans et par son architecture ? Dq>uis des années, les musées s'ouvrent davantage au
public, à des publics toujours plus variés, participent davantage, par toutes sortes
d'événements, à la vie de la communauté. Ne faudrait-il pas concrétiser cette évolution de
manière déterminée ?



Le projet n° 8 (Nouvel) possède ces qualités, cette charge de significations différentes, mais
cohérentes et convergentes. D constitue, même au stade d'avant-projet, une proposition
extrêmement aboutie et stimulante, tant au point de vue des collections et de l'avenir du
musée, que de l'enrichissement du patrimoine architectural contemporain.

Sa visibilité urbaine, la terrasse panoramique, est le juste corollaire de ce qu'il ofi&e à la cité :
un point de vue privilégié sur la ville, le lac, les montagnes; le seul point de vue de toute la
rive gauche qui serait facilemait accessible et public. D rétablirait un lien historique avec le
paysage, car depuis longtemps l'extrémité nord de la promenade Saint-Antoine a perdu sa
fonction de point de vue remarquable et fréquente. Pour les Genevois et les touristes, une
terrasse panoramique au-dessus du musée requalifierait Genève comme une ville avec vue.

A l'issue de ses délibérations, le comité d'experts a choisi le groupe :

Jean Nouvel - Jucker MRH - Dieserens - Von Kaenel

Mandat
Après approbation de la dù'ection du département, un mandat de préétude sera attribué au
groupe choisi, mandat couvrant la phase d'avant-projet. Un cahia- des charges sera établi par
le Service d'architecture, afin de clarifier le calendrier de l'opération et les contraintes à
prendre en compte par le mandataire.

Genève, le 16 août 2000
MAHrésidtats. doc/JB/sb-16.08.00
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Les membres du comité d'experts :

Messieurs : Signatures.
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Michel RufSeux

Câsar Menz

Jean-Pierre Bossy

Livio Fomara
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José Borella

Femando Ramos
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Jacques Roulet
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VILLE DE GENEVE - Département municipal de l'aménagemeht, des constructions et de la voirie

Musée d'art et d'histoire présélection 2ème phase - novembre 1999

(Sràupemënt : Jean Ntitivèl . jfabrtce Juckèr & Dïêé(âreh$ - Von Ka.enel

Notes

Critères

l Projet d'intention

2 | Rapport écrit

3 | Proposition d'honoraires

à

20% 0,57

s

1 50% T2, 39 1 | 4,78 j

T 30% l U6^^ | 4,86 |

2,86

TOTAL î Kg^-^^À

tableau MAH.XIS
JB/sb/16aoûl2000



-)

luy,|

M

l
1§

s

l-M
l-^11

M

l
(p<

Cd l
-*]

l-M

l "9
\s.
<D

l 011
"'Il

Pondération
(% relative)

Note
pondéré

U)

Q.

s
o

l
5

l
l
l

j
î
i
l
-a

t?
<0
(0

Note

n
1&

Il

l
|s

Il
m

1*2.
1&
l s"

Il



VILLE DE GENEVE - Département municipal de l'aménagement, des constructions et de la voirie

Musée d'art et d'hlstoire présélection 2ème phase - novembre 1999
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VILLE DE GENEVE - Département municipal de l'aménagement, des constructions et de la voirie

Musée d'art et d'histoire présélection 2ème phase - novembre 1999
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Ville de Genève

Le ConseiBer administratif

Afliaire (raité^parT
Véroniciue Bertrand.

Responsable des soumissions
Tél. : (022) 418 20 46 ^ ^- ' J^^y\'^-

Genève, te 20 juillet 2000
MR/yb

Association cf'arehitectes
Jean Nouvel
Jucker-MRH
Oiserens'Vor» Kaenel
p.a. Jucker-MRH
18A^ chemin de la Caroline
1213 Petft-Lancyr"

"--^3'

C/o J^C ̂  ^p /o?

saam: ̂ sé'Ss^â'-
Mesdames, Messieurs,

^sss^^s;, ;^»^»^.
co^resta^nsseront exécutées °°"fo""ément :
-- SdK=SÏ=ÏK'S^S,,
: ̂ TenenV&:^ÏSSe <notammerrt'a no- SIA), dans le oan.on de
tesquels font partie intég^-tedu'contrat de mandat qu, seo conclu.

que sur ordre écrit du mandant. les phases de prestations

^^SSSÏS^'^-S^S'. ^y^vous

ÏS!!SSràer- Mesdarnes- Messleurs- ..̂ UTOde notre cons, lération

C/n-sflarj Ferrazino

^?'^^^%>^"^^^?^S:^x3 9°'ch'----v-
^ ?r^20, -.^<^?^^^s5?cte, 39^^;^?[

3

.s-
s"'^^^
^ ̂ â^
^^'i"
; t^'

-.as»'?b:l'y.
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Département municipal de ('aménagement,
des constructions et de la voirie

Ville de Genève

Le Conseiller administratif

dossier
Architecture

Correspondance

Genève, le 3 octobre 2000.

Association d'architectes
Jean Nouvel - Jucker - MRH
Dieserens - Von Kaenel
p. a. Jucker - MRH
Rue Maiziano 10

Case postale 44
1227 Acacias

9: /

Concerne: Galland 2, rue Charles / Musée d'art et d'histoire
Rénovation

Madame,
Monsieur,

.^"

J'ai le plaisù- de vous confier le mandat d'études pour l'afifaire citée en titre.

Dans un preniier temps, il s'agit d'établir un avant-projet avec estimation du coût de
J'opération, qui nous servira à demander un crédit d'études auprès du Conseil municipal.

Un montant forfaitaire de 200'OOÛ J&ancs TTC est à disposition pour couvrir les honoraires, les
fi-ais divers et les débours.

Dans cette attente Je vous présente, Madame, Monsieur, mes salutations les meilleures.

CIiristiariFerrazino

Rue de l'Hôtel<le-Ville 4, case postale 3983, 1211 Genève 3
Tél. (022) 418 20 20 . Fax (022) 418 20 21 -Télex 422583 VDGCH - Internet: www.ville-ge.ch / www.geneva-city.ch

Accès TPG: bus 17 (Hôtel-de-Ville)
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1. 1 Honoraires calculés en
pour-cent du coût de
l'oi/vrage

Estimation des honoraires et des frais

1. Estimation des honoraires de l'architecte

- coût probable de ('ensemble de ('ouvrage env. fr.
montant donnant droit aux honoraires env. fr.

- taux de base probable des honoraires p =
- catégorie d'ouvrage vii

degré de complexité n =
. vateure des prestations partieltes à fournir

en pour-cent de la prestation totale q =
- facteur de correction* r=

- majoration pour transformations =

1. 2 Honoraires calculés d'après
le volume construit:

1. 3 Honoraires calculés
d'après le temps employé:

1. 30

100. 00%

1. 20
30. 00%

Honoraires probables calculés en pour-cent
de coût de l'ouvrage env. fr. 2-393-040

- volume probable
- coeffident a probable:
catégon'e d'ouvrage
montant d'honorairee: f

. valeurs des prestations partielles à fournir
en pour-cent de la prestation totale

- facteur de correction*

- majoration pour transfoirnations

env. m3

a=

=fr.

qs
r=-

/m3

100. 00%

Honoraires probables tfaprès te volume env. fr.

- estimation du temps consacré aux prestations supplémentaires, voyages
et autres prestations pour (es catégories de rémunération suivantes:

relevés £r.. 120'000
fiches par local

sondages

1. 4 Estimation des
honoraires;

^~

2. 1 Frais:

2. 2 Coûts pour l'utlljsatlon
d'équlpements spéciaux;

2. 3 Estimation des frais et dès
coûts pour l'uttlisatlon
d'équlpements spéciaux;

Honoraires probables d'aprbs te temps employé env. fr. 120 . 000

Honoraires probables env. fr. 2-513'040
Taxe sur la valeur ajoutée fTVA) au
taux actuel de 7. 50 %. probablement env. fr. 188 . 478

Montant total estimé des honoraires env. fr, 2'703. '5ie

2. Estimation des frais et des coûts pour ('utilisation
d'équipements spéciaux

- Frais de déplacement
- Frais de documents

Frais administratifs

- Frais d'interventlon de tiers
. Autres frais

env. fr.

ew. fr.

env. fr.

env. fr.

env. fr.

Frais probables env. ft.

Coûts probables pour l'utitisation
(féquipements spéciaux env. fr.

Frais et coûts probables pour l'utllisation
d'équipements spéciaux env. Tr.

TVA au taux actuel de 7. 50 %,
probablement en v. fr.

Montant total esMmé des frais
et des coûta isnv. fr.

Date: 14. 10. 99 * Le facteur de correction tient compte des circonstances suivantes:
voir détail conditions d'appel d'offres

3/1995



Département municipal de ('aménagement,
des constructions et de la voirie

Ville de Genève

Le Conseiller administratif

Genève, le 8 octobre 2001

Association d'architectes Nouvel -
Jucker MRH -Diserens - Von Kaenel
p. a. Jucker - MKH
Rue Eugène-Marziano 10
Case postale 44
1227 Acacias

ï.i

^

^

Concerne: Galland 2, rue Charles- / Musée d'art et d'histoire
Aménagement et restauration

Madame, Monsieur,

Mes services doivent maintenant préparer la demande de crédit d'études à soumettre au
Conseil mimicipal. Pour ce faire, il est indispensable que nous nous mettions très rapidement
d'accord sur le mode de calcul de vos honoraires.

Sur la base de la lettre du 19 décembre 2000 de Monsieur Michel Ruffieux, directeur, et au vu
de la nouvelle estimation des travaux que vous avez fomiulée, je vous propose d'honorer de la
manière suivante vos prestations, jusqu'à la mise au point du devis général (phase 4.2 du
règlement S. I.A. 102).

Base de l'estimation du montant déterminant : devis de l'avant-projet à ± 25% du 3 mai 2001
Le tarif SIA 2001 détermine letaux : Kl = 7, 01; K2 = 961.

HT
Montant déterminant :

p : 9, 58%
n: 1,3
q: 100%
r: 1.05
majoration pour transformation : 15%
rabais : 10%

soit, montant total des honoraires :

Prestations à accomplir jusqu'au devis général ; 35% :
à déduire acompte sur l'avant-projet .

rr
52'393'000.-

TVA 7,6%

7'091'070.

2'481'870.-
186-047.-

2'295'823.-
174'483.-

Total 2'470'306.-

Je vous demande de prendre position dans les meilleurs délais sur cette proposition et vous
adresse. Madame, Monsieur, mes salutations distinguées,

Christian Ferrazino

Rue de l'Hôtel-de-Vitle 4, case postale 3983, 1211 Genève 3
Tél. (022) 418 20 20 - Fax (022) 418 20 21 - Télex 422583 VDGCH - Internet: www. ville-ge. ch / www. geneva-city. ch

Accès TPG: bus 17 (Hôtel-de-Ville)



Département de l'aménagement. des constructions
et de la voirie

S3

Ville de Genève

Le Conseiller administratif

dossier
^-Archiiectu. <y<
l Correspondance j

Genève, (e 11 juin 2002

Association d'architectes
Nouvel - Jucker MRH - Diserens -^
Von Kaenel
p.a. Jucter-MRH
rue Eugène-Marziano 10
case postale 44
1227 Acacias

r^'--
^r\

Concerne ; Galland 2, rue Charles- / Musée d'art et d'histoire
Aménagement et restauration

^

Madame, Monsieur,

Je vous informe gue, (ors de sa séance du 22 niai 2002, le Conseil
administratif a décidé de suspendre te projet mentionné en titre.

Notre Conseil reprendra la discussion de ce dossier en automne 2003.

Je vous prie d'agréer. Madame, Monsieur, l'expression de mes sentiments
distingués.

Rue de rHÔtel-de-VUte 4, case postale 3883. 1211 ûanèw 3
Tél. 022 41S S020 - Fax 022 418 20 21 - TSteX 422583 VDQW - Internat: www. vllfe-ge.ch / www.seneva-city. ch

Accès TPG:bus36tarr6tHÔtef- h-Wte}
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Contrat relatif aux prestations
de l*architecte

Nr. 1002
2003

.,^

'.'^\.,

sçbwelïerfscher

ingénieur- und
architektenverein

sociité suisse

des ingénieurs
et dts architectes

spcietà sviziera

deglf ingegneri
e deg1l archttetti

sulss société
of engineers

and archftects

Concernant le projet:

"Musée d'Art et d'Histoire
Rue Charles-Galland 2 - 1204 Genève

EXTENSION ET REAMENAGEMENT DU MUSEE

le mandant

nom/adresse:

Ville de Genève, représentée par Monsieur Rémy Pagani, Conseiller
administratif chargé du département des constructions'et de l'aména9eroent
- pa Service d'architecture . : ~
Rue du Stand 25 - 1204 Genève

confie à l'architecte
nom/adresse:

Groupement d'architectes a9issant conjointement et solidaire-
ment, soit : Ateliers Jean Nouvel, Architectures Jucker SA et
Mesdames Von Kaenel Nadêge et Diserens Brigitte, pour adresse mandataire.1
Architectures Jucker SA, Viguet 4 - CP - 1211 Genève 26

le mandat décrit dans le présent CQntrat:

31 Avant-Pro j et

32 Projet de l'ouvrage

33 Demande d'autorisation

4l Appel d'offres, comparaison des offres, proposition d'adjudication

51 Projet d'exécution

52 Exécution de l'ouvrage

53 Mise en service, achèvement

1 Le mandataire est membre

* |I3 de la SIA (Sodété suisse des ingénieurs et des architectes), section: Architecte
[3 d'autres associations professionnelles (ne pas recourir à des abréviations):

Association genevoise d'architectes (AGA)
Ordre des architectes fz-ançais

uww. sia. ch

t zentrale fll 283 15 15

f ientra1e 01 201 63 35
t verkauf 061 467 85 74
f verkauf U61 467 85 76

Le mandataire est inscrit au Registre suisse
113 A des architectes

B des architectes
C des techniciens

. Cochar ce qui convient «t complétar . i nécessaira,

^
Jucker Architecture SA, Genê\

SIA iqjULçopyrighteby SIAZurlch 2003-0»

v^\<^



l Bases contractuelles et ordre de priorité-
en cas de contradiction

1 * 10 Le présent contrat et ses annexes selon la liste en p. 11

r-

2 * lEJL'offre du mandataire avec la description des prestations datée du: 14. 10. 1999
validée le: 11. 03. 2010

L'offre du mandataire avec la description des prestations datées du
14. 10. 1999 et l'estimation sommaire des coûts du 03. 05. 2001, réactualisées
au cours d'une séance réunissant toutes les parties, qui a eu lieu le
11. 03. 2010 (cf annexe 6 s'agissant du coût de l'ouvrage et du calcul des
honoraires)

3 * j (3 Le descriptif de la mission, y compris les dispositions du mandant relatives au projet,
datées du:
validées te: i

Cahier des charges de l'appel d'offres de mai 1999 - rapport du jury du
20. 07. 2000

[3 Les valeurs statistiques Z1 et Z2 pour la calculatkîn du «temps moyen nécessaire, en heures»
(Tm), pubHées parla SIA:

*1D état lors de la conclusion du contrat

0 état le: 2010 zi = 0. 062
2010 22 = 10. 58

5 * [QTe'règtement SIA 1 02 (éditîùn 2003)

6 j0 Conditions géûérales de la Ville de Genève (2005), Charte graphique de la
Ville de Genève dans sa dernière édition, y compris dans la mesure du
possible ses éventuelles modifications ultérieures. Tarifs et conditions
de remboursement aux mandataires des frais de reproduction de plans et
autres documents (2009). Directives relatives à la constitution des
dossiers définitifs par opération.

rfElLe règlement SIA 102 (édition 2003)

En cas de contradictton, les documents qui forment les bases contractuelles prévalent dans
l'ordre dans lequel ils sont énumérés dans la liste ci-dessus, En cas de contradiction de documents
de même rang. le plus récent prévaut sur le plus ancien.
Le règlement SIA 102 (2003) est déterminant pour la définition des termes employés.

* Cocher ce qui convtent et complétT cl nécessaire.

Date et «ignalure ds* partlis contractant»»

Jucker Architecture SA, Genève

SIA 1002 copyright ® by SIA Zurtch 2003-09

^\\ v>v^<



2 Prestations et rémunération du mandataire

.̂ -

0-

2. 1 Prestations

Les prestations du mandataire

* j(3 sont décrites dans son offre du:i4. 10. 1999 (validée le:ii. 03. 20io )
[comprennent les prestations ordinaires suivantes, au sens de l'art. 4 du règlement SIA 102 (2003);

Avant-prqjet: Recherche de partis et estimation
sommaire des coûts de construction 0. 00%
Avant-prpjet et estimation des coûts 2. oo % 2. 00'

Projet de l'ouvrage Projet de l'ouvrage
Etudes de détail
Devis

13. DO %
4. 00 %

4. 00% 21. 00%

Procédure de demande
d'autorisation

Procédure de demande
d'autorisation 2. 50'

Appel d'offres, comparaisons
des offres, propositions
d'@djudication

Plans d'appel d'offres
Appel d'offres el adjudication

10. 00%
8. 00% 18. 00%

Projet d'exécution Plans d'exécution

Contrats d'entreprises
15. 00

1. 00 ' 16. 00'

Exécution de l'ouvrage Direction architecturale 6. 00%

Direction des travaux et contrôle des coûts 23. 00% 2S. oo%

Mise en service,
achèvement

Mise en service

Documentation de l'ouvrage
Direction des travaux de ggrantie
Décompte final

1. 00 %
1. 00%
1. 50%
1. 00% 4. 50'

Total prestations ordinaires 93. 00'

*ID comprennent les prestations suivantes, à convenir spécifiquement au sens de l'art. 3.3.4,
resp. 4 du règlementSIA 102 (2003):

* |[3 sont convenues de la façon suivante:

Voir conditions générales du contrat de mandat de la Ville de Genève
(version 2005) mises en annexe. Une retenue de garantie de 10% de la
valeur des prestations net HT sera appliquée jusqu'à l'octroi de
l^autorisation de construire. Dès que l'autorisation aura été délivrée,
délai de recours exclus, cette retenue sera payée au mandataire.
Cette même retenue sera ensuite appliquée aux phases d'exécution
jusqu'au décompte final (art. 1. 4. 4 SIA 102)

. Cocher ce qui convient et complétir tl n<ce«salre.

Date et tlnnature de* partl«( contractant»»

Jucker Architecture SA, Genève;iT SIA 1002 coBXflghl 6 by SIA Zurlch 2003-08

^ ^^
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2.2 Bases pour le calcul des honoraires

-*([3 Rémunération d'après le coût de l'ouvrage, selon annexe 6

Le calcul des honoraires d'après le coût de l'ouvrage selon l'art. 7.2-7.5
du règlement SIA 102 (2003) résulte:
[3 du décompte final

j Q du devis
l Q du calcul du coût de l'ouvrage suivant:

Le facteur de base pour le temps nécessaire p est calculé sur le coût
d'ouvrage total soit s
- architecture CHF 46'000'000. 00
- scénographle CHF 10'000'000.00

Les honoraires correspondant aux prestations effectuées se calculeront
sur la base_des estimations des coûts validées par la Ville de Genève,
soit : validation de l'avant-projet

validation du devis général

Les honoraires sont fixés sur la base de ce calcul d'après le coût de l'ouvrage. Le décompte final
des honoraires est aussi calculé avec les facteurs «temps moyen nécessaire, en heures» (Tm) et
«temps prévu» fTp) spécifique à un mandat et non pas avec le temps effectif employé pour le projet.

Les coûts d'ouvrage prévisibles déterminant le temps nécessaire s'élèvent à: CHF 56 ' ooo . 00 o. 00

majoratton pour transformation en %: 15. oo

selon la catégone d'ouvrage: vi l avec le degré de difficulté n: l. 30

Part de prestation q en %: 93. 00

Facteur d'ajustement r: l. 05

Pour un facteur d'ajustement différent de 1. 0, les circonstances suivantes sont prises
en compte:

. Organisation complexe du mandat

Facteur de groupé i: l. oo
Les facteurs différents de 1. 0 doivent apparaître dans te calcul des coûts des honoraires
(annexe 6).
Justification pour le facteur i différent de 1,0:

CcchT e» qui cnnvlBnl . t compléter ti nécBBsalre.

Date el algnatura de* panrs contractontes

Jucker Architecture SA, Genève'

SIA 1002 top^tlght® by SIA Zurich 20B3-09

f\\ VjW,



Facteur pour prestations spéciales s: l oo
Les facteurs différents de 1. 0 doivent apparaître dans le calcul des coûts des honoraires
(annexeô),

Pour un facteur d'ajustement différent de 1.0, les circonstances suivantes sont prises en compte:

/^N

-*|D Rémunération d'après le temps employé

Le calcul des honoraires d'après le temps employé résulte
des catégories de qualification (taux d'honoraires déterminant selon annexe 4)
des salaires, avec le taux de majoration suivgnt:
delà rémunération horaire moyenne avec le facteur d'ajustement a

pour les phases 31 =
32=
33=
41=
51=
52=
53=

et la rémunération horaire moyenne des honoraires h = CHF

-*|Q Rémunération selon le montant arrêté

La rémunération selon le montant arrêté (pn'x ferme) est déterminée de façon:
*|Q forfaitaire (sans prise en compte du renchérissement)
[Q gtobale (avec prise en compte du renchérissement)

r\..

' Cocher ce qui conïlent el complélar al ntcewBlre.

Date «ttlanature de» partie* contractante»

Jucker Architecture SA, Genève

î SIA 1002 copyright Si by SIA Zurich 2BOS-118

^ V>vK



2.3 Mode et montant de (a rémunération

Le mandant rémunère les prestations fixées dans le présent contrat de la façon suivante:

Description générale des prestations
Estimation des honoraires en CHF
d'après tes coûts d'après le
de l'ouvrage temps employé

Montant arrêté

enCHF

r

Prestations ordinaires:

Honoraires pour architecture et muséographie
31 Avant-projet

32 Projet de l'ouvrage
33 Demande d'autorisation

4l Appel d'offres

51 Projet d'exécution

52 Exécution de l'ouvrage
53 M±Be en service, achèvement

Prestations à convenir spécifiquement:
Voir article 4

228 ..552. 35

2'399'799. 65

285'690. 45

2'056'971. 10

1'828'418. 75

3 314'OOS.OO

514'242. 80|

Total des honoraires de l'architecte fTVA exclue): 10'G27'684. 10

TVA en sus au taux actuel de 7. so %

* [E] Calcul des honoraires selon annexe 6

3 Indemnisation des frais accessoires et du coût
de prestations de tiers

Le mode d'indemnisation

est le suivant:

Genre de frais accessoires et de prestations de tiers:

* IB selon les frais
effectifs
estimation en CHF

* 1g selon te
montant arrêté
enCHF

forfaifaire
global

*|DEnpour-cent

du total des
honoraires fecturés.
selon le ch. 2.3

Frais de tirage et reproduction

(voir article 14. 3)

Temps de déplacement:
(voir article 14. 3 du présent contrat)

Frais de déplacement:

(voir article 14. 3 du présent contrat)

ico'ooo. oo

Total (TVA exclue): lOO'OOO. OO

TVA en sus au taux actuel de 7. eo %

* Cocher ce qui convient at complétïr tl nécessaire.

Dal» et slgnatun das parti*» contractantB;

Jucker Architecture SA. Gen

T SIA 1002 copyright C by SIA Zurlch 2BI

^)) Wt<
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4 Rémunération des prestations encore à préciser

Les prestations qui ne peuvent pas encore être définies complètement à la conclusion du .contrat
sont mentionnées ci-dessous:

(voir article 14. 1)

Les parties contractantes conviendront du contenu et de ('étendue de ces prestations avant
leur exécution.

La rémunération est déterminée d'après:
le temps employé, selon les taux mentionnés en annexe 4

5 Adaptation des rémunérations au renchénssement

Les honoraires, à l'exception des montants forfaitaires arrêtés, feront l'objet d'une adaptation
au renchérissement selon l'accord suivant:

Aucune adaptation de prix liée au renchérissement n'est due pendant troiB
ans soit jusqu'au 31. 12. 2013.
Au-delà de cette date, le renchérissement sera calculé conformément aux
directives KBOB avec adaptation des indices une fois par année. Le
renchérissement eet applicable uniquement si le changement de l'indice
suisse à la consommation dépasse 2%.

L'indemnisation pour les frais accessoires et coût de prestations de tiers fera ('objet d'une
adaptation au renchérissement selon l'accQrd suivant:

Néant . . -

, ^\,

Ç Conditions de paiement

Les paiements sont effectués

* lE^selpn une facturation périodique établie par le mandataire et pour les prestations fournies,
tes Trais accessoires et les coûts de prestations de tiers. Les montants exigibles doivent être
payés dans un délai de: 3 o jours à dater de rétablissement de la facture.

selon l'échéancier en annexe 5. Les paiements sont effectués à la date convenue.

' CochT ce qui convient et complttar «l néc»«BBlrc,

Oate et tlanature des parties contractantet

Jucker Architecture SA, Gêné
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7 Degré de précision des informations relatives
aux coûts

Lorsqu'il donne des indications sur les coûts, le mandataire respecte le degré de précision suivant:

* |D selon l'art. 4 du règlement SIA 102 (2003)
estimation des coûts (avant-prqjet) ± 15%
devis ±10%

* |[3 selon la convention détaillée au ch. 14.

'^,

8 Échéances et délais

*|B Échéances et délais prévus:
Avant-pro^et et estimation sommaire dès coûts: juillet 2010
Sr°Jet-déf-inltif: printemps 2011
Devis général: été""'"'" 20Î.Î
Dépôt de l'autorisation de construire : été 20ÎÎ
Début des travaux: hiver 20Ï3
Durée des travaux: 3g ^^ environ

Restent réservés les délais pour d'éventuels recours

urant en annexe 1 est déterminante.

9 Organisation du projet

Ld Organisation du projet (intervenants du projet et leurs refattons contractuelles):
La.-dlrectlon et. la coordination générale du projet sont assurées par le
service d-architecture de la Ville de Genève".

Architectures Jucker SA agit en tant que pilote

Voir organigramme en annexe 13

Les intervenants du projet et leurs relations contractuelles sont présentés en annexe 2.

Cochir ce qui convient et compléter si néce»«alre,

Oatt et «ignaturo des parties contractanlei

Jucker Architecture SA, Genève

^ SIA 1002 CDpyri, t>t^by SIAZurtch 2003^)9
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10 Échange et sauvegarde des données
*)(7] Échange et sauvegarde des données:

Selon la Charte graphique de la Ville de Genève dans sa dernière
édition, y compris âans la mesure du possible ses éventuelles
modifications ultérieures. Selon les âirectivee relatives à la
constitution de dossiers définitifs par opération.

Les dispositions concernant ('échange et la sauvegarde des données sont présentées en annexe 3.

-^^,,

^\

il Représentation et pouvoirs

Le mandataire a le droit, dans la mesure où cela n'engendre aucun retard important ou aucun
grave préjudice financier pour le mandant, de le représenter pour autant que lessommes
enjeun'excèdentpas

CHF o. 00 (TVA exclue) individuellement ou

;CHF 0. 00 (TVA exclue) globalement.

A ce titre, il a la faculté de:

!D conclure des contrats avec des tiers ou les modifier
Q reconnaître et réceptionner les prestafions de tiers
D donner des instructfons à des tiers.

De manière générale, le mandataire est autorisé

Qà traiter avec les pouvoirs publies et à leur adresser des demandes.

12 Assurances

Le mandataire est couvert par une

El assurance responsabilité civile professionnelle
Dassurance responsabilité civile professionnelle pour consortium

Couverture pour les dommages corporels et matériels, CHF

Couverture pour les dommages à des constructions, CHF

Compagnie d'assurance cf art. 14. 6 et annexe 12

  
de police

.* Cocher ce qut convient .t compléter s[ nécesaafre.

Date «t *l0n»tur» d»« parflBs contractante*

Jucker Architecture SA. Genève

SIA 1002 copyriahjAliy SIAZurlch 2003^)9
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13 Résolution des conflits et droit applicable
13.1 Médiation

' ID En cas de contentieux, une médiation est entamée avant de saisir l'instance judiciaire.

*|QE^ désigné comme médiateur:

* ]D Le médiateur sera choisi en cas de besoin.

13.2 Juridiction compétente

La iuridictftïn compétente est le tribunal ordinaire du domlcile/siège
du mandataire

[71 du mandant

3:

La Juridirtton compétente est
* [D te tribunal arbitral selon la directive SIA 150

13.3 Droit applicable

Le droit suisse est applicable pour toutes les questions relatives au présent contrat.

14 Dispositions particulières

Les dispositions particulières ci-après ['emportent, te cas échéant, sur les autres dispositions
du présent contrat et ses annexes.

Voir annexe 14

' Cocher ce qui convient et complétar si néccaïalre.

Date at 6lgn»tu  du partlw contractanfs

Jucker Architecture SA, Genève*
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(suite ch. 14. Dispositions particulières)

/^..

Q.

12

13
14

Le présent contrat est établi el signé en 4 exemplaires.

Lieu et date:
osJdir

Lieu et date:

Pour le mandant:

de Genèv^-
se par

(^'
Monsieur Rémy Pagani

Pour le mandataire:

Groupement d'architectes :
Ateliers Jean Nouvel représentés
par Alain Trincal
Architectures Jucker SA représentée
par Fabrice Jùcker
Bureau d'architecture Von Kaanel
Nadège et Diserene Brigitte
représenté par Nadège Von K4ej
^présenté par Brigitte Dis^r<

^ 4 yi/Âxo

Annexe

Extrait du règlement SIA 102 (2003) concernant les^reSatioi^Ï&o^îres^es archit
(Art. l) daté et signé par les parties.

Liste des annexes

Annexes datées et signées par les parties*

Echéances et délais

Qrçianisation du projet (intervenants du projet et leure relations contractuelles)
^Dispositions conornant l'échange et la sauvegarde des données
ca tégories d'honoraires et taux d'honoraires à la date de te signature du contrat

incier des paiements
Calcul des honoraires d'après le coût de l'ouvrage
^Spâitions générales du contrat de mandat de la Ville de Genève (2005)
^âïifs conditions remboursement aux mandataires frais reproduction doc.

^ Directives relatives à constitution dossier définitifs par opération
[Id Dispositions particulières liées à la mise en valeur des collections

Tableau de répartition des preBtations entre les meinbres de l'association d'architectes
Assurances RC des différents membres de l-association
Organigramine

Dispositions particulières
. Cocher ce qui conviant «t compKtar B| n*ce»aaire.
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